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LE MINISTRE DE LA COMMUNICATION REÇOIT LE DIRECTEUR EXÉCUTIF D'ARABSAT 

DIVERSIFIER LES PARTENARIATS MÉDIATIQUES  
Le ministre de la Commu‐
nication, Mohamed Laa‐
gab a reçu, avant‐hier 
mardi, le Directeur exécu‐
tif d'ARABSAT, Al‐Hamedi 
Bin Manahi Bin Fahad Al‐
Anezi, et la délégation 
l'accompagnant, précise 
un communiqué du 
ministère. Lors de cette 
rencontre, Laagab a mis 
en avant "la politique de 
l'Etat et la stratégie du 
ministère visant à diver‐
sifier les partenariats 
médiatiques entre les dif‐
férentes institutions de 
diffusion et rechercher, 
impérativement, de plus 
larges moyens pour ren‐
forcer la présence de l'Al‐
gérie sur le système mon‐
dial de diffusion". L'occa‐
sion était, également, 
pour le ministre d'expri‐
mer "la volonté de l'Algé‐
rie de développer les rela‐
tions avec ARABSAT, 
notamment en ce qui 
concerne le volet forma‐
tion, ce qui est prévu par 
la nouvelle loi sur l'infor‐
mation pour garantir une 
formation de qualité au 
profit des journalistes et 
des professionnels et être 
au diapason des dévelop‐
pements technologiques 
et techniques modernes 
dans le secteur de l'infor‐
mation et de la communi‐
cation". Laagab a passé en 
revue les « nouveaux 
acquis de la loi sur l'au‐
diovisuel pour les chaînes 
de télévision, ouvrant 
grande la voie à la créa‐
tion d'autres chaînes de 

télévision dans l'avenir », 
rappelant que l'Etablisse‐
ment public de Télédiffu‐
sion d'Algérie (TDA) était 
le « seul habilité à conclu‐
re des partenariats et des 
accords et à suivre les 
aspects techniques avec 
Arabsat ou autres ». Pour 
sa part, le Directeur géné‐
ral d'ARABSAT a présenté 
"un exposé détaillé sur les 
atouts de son institution 
et les services qu'elle 
offre à tous ses opéra‐
teurs, dont l'Algérie, pla‐
cée en tête de ses straté‐
gies". Dans ce contexte, 
Al‐Anezi a dit accueillir                
« favorablement toutes 
les idées susceptibles de 
développer et de renfor‐
cer les relations avec l'Al‐
gérie », exprimant son 
admiration pour la "diver‐
sité culturelle et touris‐
tique de l'Algérie et les 
possibilités immenses 
dont elle dispose dans 
divers domaines", d'où la 
nécessité, selon lui, « de 

les mettre en valeur et de 
donner à l'Algérie la place 
qui lui sied dans le systè‐
me de diffusion en trans‐
mettant son image dans le 
monde entier, d'autant 
qu'ARABSAT dispose de 
10 satellites et garantit 
une couverture complète 
en Afrique, en Europe, en 
Amérique et en Asie». Les 
deux parties ont convenu 
de la "nécessité de pro‐
mouvoir les relations de 
coopération entre l'Algé‐
rie et ARABSAT à des hori‐
zons plus larges et de les 
concrétiser sur le terrain", 
tout en "fournissant un 
service médiatique de 
qualité et un contenu 
médiatique pertinent". 
L'audience s'est déroulée 
au siège du ministère de 
la Communication en pré‐
sence de "représentants 
de TDA, de cadres du 
ministère et des deux 
Directeurs généraux de la 
Radio et de la Télévision 
nationales".

NIGERIA 

L’ARMÉE S’EXCUSE POUR LE 
BOMBARDEMENT ACCIDENTEL AYANT 
FAIT 85 VICTIMES CIVILES 

Le chef d’état‐major de l’ar‐
mée nigériane, le lieute‐
nant‐général Taoreed Lag‐
baja, a présenté ses excuses 
pour le bombardement 
“accidentel” d’un drone, 
effectué dimanche, et qui a 
tué 85 civils dans un village 
de l’Etat de Kaduna. 
Lors de sa visite mardi dans 
le village bombardé, Lagbaja 
a qualifié l’attaque de drone 
de l’armée de l’air nigériane 
d’« incident malheureux ». 
Lagbaja a présenté ses 
excuses aux villageois et 
leur a promis de prendre 
toutes les précautions 
nécessaires pour éviter que 
de tels incidents ne se 
reproduisent lors des opé‐
rations militaires dans le 
pays. Mallam Jamalu, l’un 
des responsables du village, 
a déclaré à Anadolu que la 
plupart des morts étaient 

des femmes et des enfants 
et que le nombre de blessés 
dépassait les 50 personnes. 
De son côté, le gouverneur 
de Kaduna, Oba Sani, a 
déclaré que le bombarde‐
ment du village était « cho‐
quant » et a exigé une 
enquête immédiate sur l’in‐
cident. 
Pour sa part, le commissaire 
de l’État de Kaduna à la 
sécurité intérieure, Samuel 
Aruwan, a expliqué que l’ar‐
mée de l’air avait bombardé 
le village « par erreur » lors 
d’une opération régulière 
contre des terroristes dans 
la région. 
Le Nigeria a récemment été 
confronté à des attaques de 
bandes armées ainsi que 
d’organisations terroristes 
telles que « Boko Haram » et 
« ISWAP » dans différentes 
régions du pays
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L’ARMÉE SAISIT 
13 QUINTAUX DE 
KIF TRAITÉ 
INTRODUITS VIA 
LE MAROC 
Les services opéra‐
tionnels de la Sûreté 
nationale ont réussi, 
durant une semaine, 
à déjouer des tenta‐
tives d’introduction 
de 13 quintaux et 32 
kilogrammes de kif 
traité via les fron‐
tières avec le Maroc, 
selon un communi‐
qué du ministère de 
la Défense nationale 
(MDN). 
« Dans le cadre de la 
lutte contre la crimi‐
nalité organisée et 
«en continuité des 
efforts soutenus 
visant à contrecarrer 
le fléau du narcotrafic 
dans notre pays, des 
détachements combi‐
nés de l’ANP ont 
intercepté 60 narco‐
trafiquants et mis en 
échec des tentatives 
d’introduction de 13 
quintaux et 32 kilo‐
grammes de kif traité 
provenant des fron‐
tières avec le Maroc, 
alors que 348 758 
comprimés psycho‐
tropes ont été saisis», 
ajoute le communi‐
qué. Par ailleurs, et 
dans le cadre de la 
lutte antiterroriste, 
des détachements de 
l’ANP «ont arrêté 12 
éléments de soutien 
aux groupes terro‐
ristes lors de deux 
opérations distinctes 
à travers le territoire 
national, tandis 
qu’une quantité de 
bombes de confection 
artisanale ont été 
découvertes et 
détruites lors d’une 
opération de 
recherche et de 
fouille à Tamanrasset 
et In‐Guezam», 
détaille la même 
source. 

L’ALLEMAGNE EXIGE DE RECONNAÎTRE 
L’ÉTAT D’ISRAËL POUR AVOIR  
LA CITOYENNETÉ ALLEMANDE 

Alors que l’Allemagne fait 
partie des pays qui sou‐
tiennent Israël dans sa 
guerre contre les Palesti‐
niens, il a été exigé que 
désormais, tous les candi‐
dats à la naturalisation 
dans le Land de Saxe‐
Anhalt, en Allemagne de 
l’Est, doivent  déclarer 
leur soutien au « droit à 
l’existence » d’Israël. 
Selon des informations, le 
ministère de l’Intérieur de 
ce Land de l’est de l’Alle‐
magne a fait part de cette 
nouvelle condition dans 
un décret envoyé fin 
novembre aux autorités 
locales. Le décret en ques‐
tion stipule que le droit de 
l’État d’Israël à exister est 
la raison d’être ou la rai‐

son d’État de l’Allemagne. 
« Obtenir la citoyenneté 
allemande passe par le 
soutien au droit d’Israël à 
exister. » 
Les candidats doivent 
également confirmer par 
écrit, immédiatement 
avant leur naturalisation, 
qu’ils « condamnent toute 
tentative dirigée contre 
l’existence de l’État d’Is‐
raël », indique le rapport 
des médias. Lors de la 
procédure, l’administra‐
tion devra accorder une 
attention particulière aux 
éventuels indices d’attitu‐
de antisémite dans le chef 
du candidat, précise la 
ministre de l’Intérieur de 
Saxe‐Anhalt, Tamara Zies‐
chang.

GUERRE EN UKRAINE ET PREMIÈRES FISSURES AU SEIN DE L’ESTABLISHMENT UKRAINIEN  

LE MAIRE DE KIEV ESTIME QUE ZELENSKY "DOIT PAYER  
POUR LES ERREURS COMMISES" 
Vitali Klitschko, s'il dit 
toujours soutenir son 
président, estime qu'à 
la fin de la guerre entre 
l'Ukraine et la Russie, 
"chaque homme poli‐
tique paiera pour ses 
succès ou ses échecs". 
Le maire de Kiev Vitali 
Klitschko estime que le 
président ukrainien 
Volodymyr Zelensky 
"paie pour les erreurs 

qu'il a commises" et 
que le peuple ukrainien 
perd confiance en son 
dirigeant dans la guerre 
qu'il mène contre la 
Russie, rapportent plu‐
sieurs médias étran‐
gers.  
"Les gens voient qui est 
efficace et qui ne l'est 
pas. Il y avait et il y a 
encore beaucoup d'at‐
tentes. Zelensky paie 

pour les erreurs qu'il a 
commises", a déclaré 
l'édile auprès du média 
suisse 20 Minutes cité 
par Sky News. "Les 
gens se demandent 
pourquoi nous n'avons 
pas été mieux préparés 
pour cette guerre, 
pourquoi Zelensky a 
nié jusqu'au bout qu'on 
en arrive là", a poursui‐
vi Vitali Klitschko. Le 

maire de Kiev dit aussi 
s'interroger sur les pre‐
miers jours du conflit 
lors desquels les forces 
armées russes sont 
entrées sur le territoire 
ukrainien et sont arri‐
vées "rapidement" vers 
la capitale ; "à la fin de 
cette guerre, chaque 
homme politique paie‐
ra pour ses succès ou 
ses échecs."
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INFORMER EN TEMPS DE GUERRE : INFOX ET FACT-CHECKING 
Guerre à Ghaza et manipulations 
israéliennes et pro-israéliennes  

Aussi, il est toujours utile de rappeler 
qu’en temps de guerre, la part de véri‐
té est la portion congrue de la relation 
des faits. C’est‐à‐dire, ne vous attendez 
pas à lire la vérité, toute la vérité, rien 
que la vérité sur ce qui se passe à 
Ghaza. La désinformation bat son 
plein, comme elle l’est également en 
Ukraine.  Informer en temps de guerre 
relève d’un périlleux exercice de crédi‐
bilité, et les infox polluent encore plus 
le paysage médiatique de langue fran‐
çaise, plus que chez la presse arabo‐
phone, pour des raisons évidentes, de 
sources notamment. Nous entendons 
par infox toute information mensongè‐
re ou volontairement déformée, 
contribuant à la désinformation. 
Aux premiers jours de la guerre, nous 
avons déjà pris le sujet par les cornes 
et dénoncé les médiamensonges occi‐
dentaux, largement mobilisés pour la 
causse sioniste. Aujourd’hui, beaucoup 
de ces médias ont légèrement rectifié 
leur angle d’attaque et prennent plus 
position pour le Hamas. Mais beau‐
coup, aux Etats‐Unis, en France et en 
Grande‐Bretagne, propagent la désin‐
formation israélienne à échelle plané‐
taire. En voici un nouveau pack d’intox 
et leur fact‐check. 
 
LE HAMAS NE VOULAIT PAS QUE 
DES FEMMES OTAGES PARLENT, 
DIT WASHINGTON 
Après le mensonge des 40 bébés israé‐
liens égorgés, voire étêtés par les Bri‐
gades Al Qassam – mensonge qui n’a 
pas été avalé, même par les médias 
israéliens ‐, on en sort un autre : le viol 
des otages par le Hamas à Ghaza. Et ce 
sont les journaux américains et fran‐
çais qui se font les gros propagateurs 
de ce médiamensonge. Les autorités 
israéliennes ont déclaré vendredi der‐
nier qu'elles reprenaient leur offensive 
militaire, car le Hamas n'avait pas libé‐
ré toutes les femmes otages. « Il 
semble que l'une des raisons pour les‐
quelles ils ne veulent pas libérer des 
femmes qu'ils retiennent en otage et 
que cette pause a volé en éclats, c'est 
qu'ils ne veulent pas que ces femmes 
racontent ce qui leur est arrivé pen‐
dant leur détention », a déclaré à la 
presse Matthew Miller, porte‐parole 
du département d'État. Le porte‐paro‐
le a déclaré que les États‐Unis 
n'avaient « aucune raison de douter » 
des informations sur des violences 
sexuelles imputées aux terroristes du 
Hamas. « Il y a très peu de choses dont 
je pense que le Hamas ne soit pas 
capable s'agissant du traitement des 
civils et en particulier du traitement 
des femmes », a‐t‐il dit. La police israé‐
lienne assure aussi enquêter sur de 
possibles violences sexuelles com‐
mises le 7 octobre, dont des viols en 
réunion ou des mutilations de 
cadavres. Les enquêteurs israéliens 
ont jusqu'ici recueilli « plus de 1 500 
témoignages choquants et pénibles », 
alors que le Hamas a « rejeté » les accu‐
sations de viols et violences sexuelles, 
les qualifiant de «mensonges d’Etat ». 
Les propos des femmes libérées par le 
Hamas et qui se sont exprimées sur le 
traitement très humain, voire amical 
de la part des hommes de Sinouar 
avaient largement contribué à entou‐

rer les Brigades de plus de déférence 
de la part de tout le monde, y compris 
en Israël, d’où la volonté, à Tel Aviv, de 
battre en brèche l’idée de « comman‐
dos au cœur d’ange ».  
 
UN BÉBÉ MORT À GHAZA OU UNE 
POUPÉE ?  
Le 1er décembre, une mère et un grand‐
père ont été filmés à Ghaza tenant un 
bébé mort dans leurs bras, à la suite 
des nouveaux bombardements israé‐
liens. Mais de nombreux internautes et 
le journal israélien The Jerusalem Post 
ont ensuite affirmé que le bébé était 
une poupée. Cette victime est pourtant 
bien réelle : l'agence de presse Anado‐
lu a donné des détails sur son identité, 
et des médecins légistes interrogés par 
la rédaction des Observateurs de Fran‐
ce 24 ont confirmé qu'il s'agissait bien 
d'un corps humain. De nombreux 
comptes pro‐israéliens sur X et Insta‐
gram ont aussi affirmé que l'enfant 
mort dans la vidéo était une poupée, 
reprenant le hashtag "Pallywood" 
(contraction de "Palestine" et "Holly‐
wood") pour dénoncer de supposées 
mises en scène. Mais les nombreuses 
photos de la scène indiquent qu'il 
s'agit bien d'un corps humain, souli‐
gnent deux médecins légistes contac‐
tés par la rédaction des Observateurs 
de France 24. L'agence de presse 
turque Anadolu a aussi donné des 
informations sur l'identité du bébé 
décédé, un enfant de cinq mois appelé 
Muhammad Hani al‐Zahar. The Jerusa‐
lem Post a supprimé l'article et présen‐
té ses excuses sur X le 2 décembre, 
indiquant avoir "publié un article basé 
sur des sources erronées" qui "ne 
répondait pas à nos normes édito‐
riales". Les bombardements israéliens 
reprennent à Ghaza, les accusations de 
trucage aussi. Le 1er décembre, jour de 
reprise des attaques israéliennes après 
une semaine de trêve avec le Hamas, 
de nombreux comptes sur X et Insta‐
gram ont dénoncé une supposée mise 
en scène d'un bébé mort à Ghaza, 
vidéos à l'appui. Ces vidéos, diffusées à 
l'origine par deux photoreporters 
palestiniens sur leur compte Insta‐
gram, le 1er décembre dans la matinée, 
montrent tour à tour une mère et un 
grand‐père pleurer la mort d'un enfant 

en pleine rue. Le grand‐père est 
notamment filmé en train de présenter 
à la foule le corps du bébé, aux yeux 
vitreux et au teint ciré, dans un linceul 
blanc. 
Dans les heures qui ont suivi leur diffu‐
sion, plusieurs internautes pro‐israé‐
liens ont remis en cause l'authenticité 
de la séquence. Un tweet vu plus de 
200 000 fois prétend notamment que 
la vidéo "montre des habitants de 
Ghaza pleurant une poupée 'morte'". 
Le média conservateur israélien The 
Jerusalem Post accuse le média qatari 
Al‐Jazeera, qui a diffusé une des vidéos 
publiées sur Instagram en floutant le 
bébé, d'avoir publié une "séquence tru‐
quée". En réalité, ces vidéos montrent 
bien un bébé ghazaoui mort, et non 
une poupée. Outre les deux reporters 
indépendants qui ont publié leurs 
vidéos sur Instagram, l'agence de pres‐
se turque Anadolu était aussi présente 
sur place et a donné plus d'informa‐
tions sur le contexte et l'identité de la 
victime. Elle a publié une quarantaine 
de photos de la scène sur son site, a 
indiqué que l'enfant était un bébé de 
cinq mois du nom de Muhammed Hani 
al‐Zahar. Anadolu précise que ces pho‐
tos ont été prises à Deir al‐Balah 
quelques heures après la reprise des 
bombardements le 1er décembre. Le 
corps de l'enfant allait être porté à 
l'hôpital des martyrs d'Al‐Aqsa par sa 
mère, Asmahan Attia al‐Zahar, et son 
grand‐père, Attia Abu Amra. 
Contacté par la rédaction des Observa‐
teurs de France 24, le journaliste de 
l'agence de presse Ali Jadallah a aussi 
fourni des photos des documents de 
l'hôpital Al‐Aqsa sur ce bébé, qui don‐
nent des détails sur son identité et sa 
mort, liée aux bombardements israé‐
liens. 
 
LA BLAGUE DU SIÈCLE : GEL DES 
AVOIRS DE YAHYA SINOUAR 
Yahya Sinouar est devenu le chef du 
Hamas dans la bande de Ghaza en 
2017, après avoir passé 23 ans dans les 
geôles israéliennes. Il est considéré 
comme l’architecte de l’attaque du 7 
octobre contre Israël. Après avoir fait 
subir à Tsahal et au Shin Beth les pires 
humiliations de leur vie, il était temps 
de le discréditer aux yeux même des 

Palestiniens. Alors on crée une pseudo‐
richesse et on balance l’information à 
l’échelle planétaire.  
Ainsi, la France – qui s’affiche médiati‐
quement comme le factotum d’Israël‐ a 
décrété le gel pour six mois des avoirs 
du chef du mouvement palestinien 
Hamas à Ghaza, Yahya Sinouar, selon 
un décret publié mardi au Journal offi‐
ciel. « Les fonds et ressources écono‐
miques qui appartiennent à (...) sont 
possédés, détenus ou contrôlés par M. 
Yahya Sinouar (…) font l’objet d’une 
mesure de gel des avoirs », précise l’ar‐
rêté du ministre français de l’Écono‐
mie Bruno Lemaire du 30 novembre, 
qui entre en vigueur mardi, selon Le 
Parisien. Les Etats‐Unis, de leur côté, 
toujours mobilisés à fond pour Israël, 
disent avoir « gelé les milliards de 
Sinouar », ce qui a fait réagir le journa‐
liste et analyste palestinien, Abdelbari 
Atwan, qui a parlé de « blague du siècle 
» pour qualifier ce gros, gros menson‐
ge.  Sinouar a passé 23 ans dans les 
geôles israéliennes et n’a (presque) 
jamais quitté Ghaza pour la France, et 
s’il possède de l’argent, c’est dans sa 
ville et le voisinage et sûrement pas en 
France ou aux Etats‐Unis. 
 
L’OPÉRATION DÉCRÉDIBILISATION 
NE PASSE PAS 
En novembre, la secrétaire d’État char‐
gée de l’Europe, Laurence Boone, avait 
plaidé pour la mise en place de sanc‐
tions européennes visant de hauts res‐
ponsables du Hamas, principalement 
financières, qui pourraient prendre la 
forme d’un gel des avoirs. 
De son côté, Londres a également pris 
des sanctions – gels d’avoirs, embargos 
sur les armes, interdictions de voyager 
– contre six individus : quatre diri‐
geants du Hamas et deux individus 
accusés de financer l’organisation, 
dont Mohammed Deif et Yahya 
Sinouar. Résumé de l’histoire : les as 
du Mossad, promus master en désin‐
formation, subissent de lourds échecs 
depuis le début de la guerre. Et comme 
il n’est pas dans leur nature de recon‐
naître les échecs, ils utilisent d’autres 
canaux pour transformer des échecs 
en victoires, comme ce fut le cas pour 
les membres de « Septembre Noir » 
une traque inaboutie de plusieurs 
années transformée en autant de vic‐
toires ; alors que le cerveau des opéra‐
tions de Munich, Mohamed Daoud 
Aoudah, auteur du livre  « Palestine : 
d’Al Qods à Munich », et qui est mort de 
sa belle mort en 2010, avait déclaré 
peu avant sa mort que « le Mossad 
n’avait réussi à abattre que des sous‐
fifres, rarement un responsable de 
Septembre noir ». La guerre à Ghaza 
aura ouvert la boîte de Pandore et mis 
sur la place publique la face cachée des 
médias occidentaux, devenus subrepti‐
cement serviles et assujettis. Avec des 
moyens réduits et dérisoires, le Conseil 
de la Communication du Hamas a pu, 
haut la main, faire échouer tous leurs 
plans d’infox, fake news, deep fake et 
autres sornettes assaisonnées à la 
sauce des médias occidentaux, soumis 
au fascisme sioniste depuis le début de 
la guerre à Ghaza. 

Par Fayçal Oukaci 

La guerre à Ghaza boucle aujourd’hui son deuxième mois. Du 7 octobre au 7 décembre, le chemin aura été long à parcourir dans 
cette guerre à plusieurs facettes. La face médiatique nous interpelle plus que les autres. 
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MDN 

Le Général d'Armée Saïd 
Chanegriha reçoit le Chef d'Etat-

Major de l'Armée de terre des 
Forces armées tunisiennes 

"Monsieur le Général d'Armée Saïd 
Chanegriha, Chef d'Etat‐Major de 
l'ANP, a reçu en audience, ce mer‐
credi 6 décembre 2023, au siège de 
l'Etat‐Major de l'ANP, Monsieur le 
Général de Corps d'Armée Moham‐
med Elghoul, Chef d'Etat‐Major de 
l'Armée de terre des Forces armées 
tunisiennes et ce, en marge des tra‐
vaux de la 17e session de la Com‐
mission mixte algéro‐tunisienne, 

chargée du suivi et du contrôle de la 
mise en œuvre de la coopération 
militaire entre les deux pays", pré‐
cise la même source. 
Lors de cette rencontre, à laquelle 
ont pris part des Généraux‐Majors 
et Généraux de l'Etat‐Major de l'Ar‐
mée nationale populaire et du 
ministère de la Défense nationale, 
ainsi que les membres de la déléga‐
tion tunisienne, les deux parties 

"ont tenu des discussions sur l'état 
de la coopération militaire entre les 
deux pays frères et ont échangé les 
analyses et les points de vue sur les 
questions d’intérêt commun". 
Au terme de cette rencontre, les 
deux parties ont échangé des pré‐
sents symboliques, conclut le com‐
muniqué du MDN. 
 

N.S.

Le Général d'Armée Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-Major de l'Armée nationale populaire 
(ANP), a reçu, mercredi, au siège de l'Etat-Major de l'Armée nationale populaire, le 
Général de Corps d'Armée Mohammed Elghoul, Chef d'Etat-Major de l'Armée de terre 
des Forces armées tunisiennes, indique le ministère de la Défense nationale dans un 
communiqué.

TISSEMSILT 

AFFECTATION DE TERRAINS POUR LA RÉALISATION DE LOGEMENTS 
ET D'ÉQUIPEMENTS PUBLICS 
 Un projet de décret exécutif portant affectation de ter‐
rains pour la réalisation de logements et d'équipe‐
ments publics au niveau de certaines communes de la 
wilaya de Tissemsilt, dans le cadre du suivi de la mise 
en œuvre du programme complémentaire de dévelop‐
pement approuvé par le Président de la République au 
profit de cette wilaya, a été examiné mercredi par le 
Gouvernement lors de sa réunion présidée par le Pre‐
mier ministre, M. Nadir Larbaoui. La wilaya de Tissem‐
silt a bénéficié au cours de l'année 2022, d'un impor‐
tant programme complémentaire de développement et 

de désenclavement, comprenant 89 projets qui concer‐
nent 17 secteurs vitaux, dont la mise en œuvre a néces‐
sité la mobilisation d'une enveloppe financière esti‐
mée à 97,53 milliards DA, ce qui contribuera à booster 
le développement local et améliorer le cadre de vie du 
citoyen dans la région. 
Ce programme complémentaire avait fait l'objet d'une 
réunion du Gouvernement tenue au siège de la wilaya 
de Tissemsilt fin novembre 2022, conformément aux 
instructions du Président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune.

RÉUNION DU GOUVERNEMENT  

L'AGENCE NATIONALE                             
DU FONCIER URBAIN À L’ORDRE  
DU JOUR 
Le Premier ministre, Nadir Larbaoui, a présidé, hier, 
une réunion du Gouvernement au cours de laquelle 
des projets de décrets exécutifs concernant plusieurs 
secteurs ont été examinés, a indiqué un communiqué 
des services du Premier ministre. 
La réunion a porté notamment sur le projet de décret 
exécutif fixant l'organisation et le fonctionnement de 
l'Agence nationale du foncier urbain, et ce, en exécu‐
tion des instructions de Monsieur le Président de la 
République relatives au parachèvement de la promul‐
gation des décrets exécutifs relatifs au foncier écono‐
mique destiné à la réalisation de projets d'investisse‐
ment et au développement de l'économie nationale. 
Aussi et dans le cadre du suivi de la mise en œuvre du 
programme complémentaire de développement déci‐
dé par le Président de la République au profit de la 
wilaya de Tissemsilt, « le Gouvernement a examiné un 
projet de décret exécutif portant affectation de ter‐
rains pour la réalisation de logements et d'équipe‐
ments publics au niveau de certaines communes de 
cette wilaya. » souligne le communiqué. 
Durant la même réunion, les membres du Gouverne‐
ment ont abordé « la version modifiée de l'avant‐pro‐
jet de loi relative à l'industrie cinématographique à la 
lumière des directives données par Monsieur le Prési‐
dent de la République appelant à enrichir le projet, en 
tenant compte des résultats des assisses nationales de 
consultation avec les acteurs et les professionnels de 
l'industrie cinématographique, tout en répondant aux 
aspirations des jeunes qui souhaitent se spécialiser 
dans ce domaine, ainsi que la mise en place d'un 
mécanisme bien défini pour son financement », sou‐
ligne le communiqué des services du Premier 
ministre. 

N.S. 
 
 
PARTENARIAT 
 

RAPPROCHEMENT ALGÉRO-
SUD-CORÉEN DANS LE SECTEUR 
DE L’ÉNERGIE ET DES MINES 
Le secrétaire général du ministère de l'Energie et des 
Mines, Abdelkrim Aouissi, a reçu, avant‐hier, le vice‐
ministre des Territoires, des Infrastructures et des 
Transports de la Corée du Sud, chargé des infrastruc‐
tures, Kim Sung Moon, avec qui il a examiné les voies 
de renforcement de la coopération bilatérale. 
Lors de cette rencontre qui s'est déroulée au siège du 
ministère en présence des cadres des deux minis‐
tères, les deux parties ont passé en revue les relations 
bilatérales en matière d'énergie et de mines, ainsi que 
les projets de partenariat en cours en Algérie, précise 
le communiqué du ministère. 
Les deux parties ont évoqué également les perspec‐
tives d'investissement dans les domaines de l'ingénie‐
rie, de la production de l'électricité, ainsi que les pos‐
sibilités de coopération et de partenariat dans le 
domaine des hydrocarbures et des mines, notamment 
la production et le traitement, note la même source. 
En outre, les deux parties ont exprimé leur volonté 
commune de renforcer leur coopération et de déve‐
lopper des partenariats mutuellement bénéfiques, 
basés sur les projets qui intègrent la maîtrise des 
techniques de production, le transfert de la connais‐
sance et de l'expérience, la formation et l'intégration 
nationale, a ajouté le communiqué. 
 

R.N.

ACTUALITÉ

SANTÉ : LA WILAYA DE TINDOUF AURA SES PÔLES MÉDICAUX 
Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi, a annoncé, hier, 
que des pôles médicaux seront créés dans la wilaya de 
Tindouf dans le but de promouvoir les activités et pres‐
tations médicales dans cette région frontalière. 
"Des pôles médicaux, encadrés par des praticiens spé‐
cialistes, seront mis sur pied dans la wilaya de Tindouf 
dans le cadre des efforts de l’Etat portant promotion 
des activités et prestations médicales dans cette wilaya 
frontalière", dira le ministre en marge de sa visite de 
travail dans la région. "Tous les moyens humains et 
matériels seront, en application des orientations du 
président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
accordés à la wilaya de Tindouf dans le but d’assurer 
une meilleure couverture des besoins du secteur local 
de la santé", a‐t‐il ajouté. 
Saihi a assuré que cette wilaya frontalière qui accuse un 
déficit en praticiens spécialistes devrait connaître un 

"bond qualitatif" en termes de prise en charge médica‐
le à la faveur de la prise d’un train de mesures opéra‐
tionnelles. Et de préciser dans ce sens que "le départe‐
ment de la Santé envisage de redéployer un encadre‐
ment suffisant des médecins spécialistes, sortant le 
mois prochain des facultés, pour assurer la couverture 
médicale dans la région et répondre ainsi aux attentes 
de la population locale". 
Le ministre a ajouté que le secteur de la santé dans 
cette wilaya sera doté, sur instruction du président de 
la République, M. Abdelmadjid Tebboune, d’une tranche 
de 50 logements de fonction équipés pour les praticiens 
spécialistes exerçant dans la région, en plus de la 
réunion des condition adéquates pour stimuler les 
échanges d’expériences, d’études et de formation. 
Le ministre de la Santé a, à ce titre, mis l’accent sur la 
nécessité d’échanger les expériences en télémédecine 

avec les centres hospitalo‐universitaires dans le but 
d’assurer des interventions chirurgicales au profit des 
malades de la région. 
Accompagné des autorités locales, le ministre, qui s’est 
enquis au niveau de l’hôpital mixte Si El‐Houas à Tin‐
douf des différents services y existants, a procédé à 
l’inauguration de l’extension de l’unité d’hémodialyse 
comprenant dix (10) nouveaux appareils, qui viennent 
s'ajouter à une douzaine d’autres mis au service de 60 
patients insuffisants rénaux de la wilaya. 
Outre la mise en service au niveau du même établisse‐
ment d'un service d’oncologie qui prend en charge 
actuellement six (6) cancéreux, le ministre de la Santé a 
donné le coup d’envoi d’une caravane médicale au pro‐
fit des populations nomades et des zones enclavées de 
la wilaya. 

R.N./avec APS
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"Je tiens tout d'abord à 
remercier sincèrement le 
gouvernement pour son 
invitation et pour les 
efforts extraordinaires qui 
ont été déployés pour faci‐
liter une visite fructueuse", 
a‐t‐elle indiqué lors d'une 
conférence de presse au 
cours de laquelle elle a pré‐
senté un aperçu sur le rap‐
port qu'elle soumettra au 
Conseil des droits de 
l'homme de l'ONU en mars 
2025. 
"En m'invitant à effectuer 
une visite, le gouverne‐
ment algérien prouve clai‐
rement qu'il est prêt à s'en‐
gager comme il se doit sur 
les questions relatives aux 
défenseurs des droits de 
l'homme", a‐t‐elle relevé, 
faisant observer qu'il 
"aurait été beaucoup plus 
facile de ne pas répondre à 
ma demande, comme l'ont 
fait d'autres Etats". 
Rappelant que l'Algérie 
siège au Conseil des droits 
de l'homme de l'ONU,             
Mme Lawlor a fait savoir 
qu'au cours de sa visite de 
10 jours en Algérie (du 25 
novembre au 5 décembre), 
elle a pu rencontrer des 
membres du gouverne‐
ment, des fonctionnaires et 
des représentants de la 
société civile et s'est dépla‐
cée dans plusieurs wilayas 
du pays. 
A ce propos, elle dira que 
"le nombre de réunions de 

haut niveau qui m'ont été 
accordées témoigne de la 
disponibilité du gouverne‐
ment algérien à s'engager 
sérieusement avec les pro‐
cédures spéciales des 
Nations Unies et à œuvrer 
pour une meilleure protec‐
tion des défenseurs des 
droits de l’homme", 
comme elle a souligné que 
"la grande majorité de ces 
réunions se sont déroulées 
dans une atmosphère de 
respect mutuel et d'enga‐

gement constructif". Par 
ailleurs, et à une question 
sur le génocide perpétré 
par l'armée sioniste à 
Ghaza, la Rapporteuse spé‐
ciale de l'ONU sur la situa‐
tion des défenseurs des 
droits de l'homme, s'est 
dite "émue", tout en quali‐
fiant ce qui se passe à 
Ghaza de "douloureux" et 
de "génocide généralisé". 
Mme Lawlor a indiqué 
qu'elle "condamne" ce que 
l'armée sioniste commet 

"contre les innocents et 
tous les enfants brûlés", 
soulignant avoir appelé à 
"un cessez‐le‐feu".     
Enfin, Mary Lawlor a égale‐
ment soutenu la suggestion 
de "réformer la composan‐
te du Conseil de sécurité de 
l'ONU", relevant que "les 
membres permanents du 
Conseil se sont opposés à 
cette réforme de peur de 
perdre leur droit de véto". 

M.H.

La Rapporteuse spéciale des Nations Unies sur la situation des défenseurs des droits de l'homme, 
Mary Lawlor, a qualifié, avant-hier, sa visite en Algérie de "fructueuse", tout en saluant le 
gouvernement pour ses efforts pour faciliter cette visite.

DROITS DE L'HOMME 

La Rapporteuse spéciale de l'ONU  
salue les efforts de l'Algérie

ACTUALITÉ

PROJET DE LOI DE FINANCES 2024 

Les députés ont introduit plusieurs amendements  
 
Le projet de loi de finances 
(PLF) 2024, adopté, avant‐
hier, par l'Assemblée popu‐
laire nationale (APN), fait 
l'objet de plusieurs amende‐
ments proposés par les 
députés lors des débats. 
Ces amendements concer‐
nent notamment l'intégra‐
tion des sociétés civiles pro‐
fessionnelles dans le champ 
d'application du régime de la 
taxe forfaitaire, la suppres‐
sion de la contribution des 
organes d'assurance et de 
réassurance de la liste des 
recettes du Fonds Catas‐
trophes naturelles et Risques 
majeurs et ce, pour préserver 
l'activité des compagnies 
d'assurance et de réassuran‐
ce, et éviter d'autres charges 
aux citoyens. 
Les amendements proposés 
au vote ont été examinés par 
la Commission des finances 
et du budget de l'APN en pré‐
sence des délégués de leurs 
auteurs et des représentants 
du ministère des Finances. 
Au total, 36 amendements 
ont été soumis à la commis‐

sion par le bureau de l'APN, 
certains ont été rejetés pour 
plusieurs raisons expliquées 
dans le rapport complémen‐
taire de la commission, et 
d'autres retirés par leurs 
auteurs après les débats. 
Dans son rapport complé‐
mentaire, la commission a 
recommandé d'augmenter la 
valeur des montants en 
devises à l'entrée ou à la sor‐
tie des voyageurs du territoi‐
re national, d'orienter les 
recettes annuelles de la taxe 
d'habitation pour l'entretien 
et la réhabilitation des 
anciennes bâtisses, et d'accé‐
lérer l'élaboration du projet 
de loi sur la fiscalité locale 
pour permettre la mise en 
place des réformes néces‐
saires en la matière. 
Mardi, les députés avaient 
adopté à la majorité le projet 
de loi de finances lors d'une 
plénière présidée par Brahim 
Boughali, président de l'APN, 
en présence du ministre des 
Finances, Laaziz Faid, et de 
plusieurs membres du gou‐
vernement. 
A l'issue du vote, le ministre 

des Finances a déclaré que 
l'exécution du nouveau bud‐
get est à même d'opérer la 
stabilisation de la situation 
économique, en ce sens que 
l'augmentation des 
dépenses, en tenant compte 
des besoins exprimés par 
certaines institutions et 
départements ministériels, 
permettra de prendre en 
charge la mise en œuvre des 

décisions des pouvoirs 
publics. 
Il s'agit notamment de finali‐
ser l'augmentation des 
salaires, de renforcer les 
investissements publics et de 
développement au niveau 
national, tout en poursuivant 
les efforts de rattrapage au 
profit de certaines wilayas. 
 

R.N./avec APS

AUTORITÉ NATIONALE 
INDÉPENDANTE DES 
ÉLECTIONS (ANIE) 
CHARFI AFFIRME UNE 
"PARFAITE MAÎTRISE"  
DU FICHIER ÉLECTORAL 
Le président de l'Autorité nationale 
indépendante des élections (ANIE), 
Mohamed Charfi, a affirmé mardi à 
Médéa, une "parfaite maîtrise" du 
fichier électoral à la faveur des révi‐
sions périodiques menées depuis 
2021. 
Il a assuré que de "grands efforts" 
ont été entrepris pour aboutir à la 
"maîtrise parfaite" du fichier électo‐
ral qui devrait "renforcer davantage 
la crédibilité et insuffler une plus 
grande transparence" des prochains 
rendez‐vous électoraux. 
"La consistance du fichier électoral a 
toujours été au centre des critiques 
et des reproches exprimés par les 
parties prenantes aux élections, et 
dans le souci de garantir une plus 
grande transparence aux élections et 
leur crédibilité, nous avons apporté 
les correctifs nécessaires à travers 
l’assainissement des listes des per‐
sonnes inscrites à ce fichier", dira 
Mohamed Charfi. 
Il a indiqué, dans ce contexte, que la 
numérisation des opérations d’ins‐
cription et la promulgation de textes 
règlementaires régissant ces opéra‐
tions "a permis d’éliminer près d’un 
million de doubles inscriptions entre 
2021 et 2023". 
"La maitrise du fichier électoral va 
renforcer, non seulement, la crédibi‐
lité des prochains scrutins, mais 
assurer également la sécurité de ces 
derniers et protéger le choix des 
électeurs", a‐t‐il ajouté, soulignant 
que "la Constitution de 2020 
consacre le principe de sacralité du 
libre choix des électeurs". 
De son côté, le conseiller juridique 
au niveau de l’ANIE, Hamid Bouhadi, 
a évoqué le volet relatif au déroule‐
ment de la révision ordinaire des 
listes électorales entamée le 5 
novembre et qui s’achève ce mardi 5 
décembre. Il a révélé que "plus de 
960 mille personnes ont été élimi‐
nées des listes électorales au cours 
de la période 2021 jusqu’à 2023, 
dont 650 mille personnes pour 
double inscription sur le fichier élec‐
toral et 312 mille personnes pour 
décès". 
Les résultats préliminaires de cette 
dernière révision présentés par ce 
responsable fait mention de l’élimi‐
nation de plus de 340 mille per‐
sonnes pour double inscription et 
412 mille nouveaux inscrits. 
Selon les chiffres avancés par Bou‐
hadi, le corps électoral est estimé, à 
la clôture de l’opération de révision, 
à 23.240.286 électeurs. 
 

N.S.

LE MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE RASSURE SUR LA DISPONIBILITÉ DES PRODUITS 
D'ANESTHÉSIE DENTAIRE 

PLUS DE 6,85 MILLIONS DE DOSES  
ONT ÉTÉ MISES SUR LE MARCHÉ 

Le ministère de l'Industrie et de 
la Production pharmaceutique a 
annoncé, mardi dans un com‐
muniqué, quant à la disponibili‐
té continue des produits d'anes‐
thésie dentaire sur le marché 
national qui sera renforcé par la 
réception prochaine d'impor‐
tantes quantités importées. 
Ainsi, plus de 6,85 millions de 
doses ont été mises sur le mar‐
ché, dont environ 5 millions au 
cours des trois derniers mois, 
selon le communiqué ajoutant 
que de 950.000 doses sont en 

cours de contrôle afin de les 
mettre sur le marché. S'ajoute à 
cela, 2,3 millions de doses qui 
sont en cours de dédouanement, 
précise le dit communiqué. De 
plus, un million de doses seront 
reçues mi‐décembre en cours, 
afin de les mettre sur le marché 
avant la fin de l'année, fait 
savoir le ministère. "Les ser‐
vices du ministère continue 
d'œuvrer pour la diversification 
des sources d'approvisionne‐
ment, en enregistrant de nou‐
veaux anesthésiants dentaire et 

en localisant quatre projets de 
production au niveau national", 
souligne la même source. En 
outre, "le ministère coordonne 
avec les parties prenantes et 
suit de près la distribution des 
médicaments à travers les 
déclarations des distributeurs 
dûment agréés, et ce, afin de 
combattre et de mettre fin défi‐
nitivement aux positions mono‐
polistiques engendrant des per‐
turbations au niveau du marché 
pharmaceutique", note enfin le 
communiqué du ministère.



6 L’EXPRESS 699 - JEUDI 7 DÉCEMBRE 2023

Ledit sommet, organisé 
dans le cadre de la 2e édi‐
tion de la Conférence afri‐
caine des start‐up, qui se 
tient du 5 au 7 décembre au 
Centre international de 
conférences Abdelatif‐
Rahal, vise à renforcer la 
coopération africaine dans 
le domaine des start‐up et 
de l'innovation en Afrique 
pour en faire une "priorité" 
dans le continent, selon les 
organisateurs.  
Les participants ont débattu 
de l'élaboration d'une stra‐
tégie africaine unifiée pour 
réduire la fuite des cerveaux 
et faciliter la mobilité des 
porteurs de projets entre les 
différents pays africains, en 
sus du projet présenté par 
l'Algérie pour traiter ce phé‐
nomène. Ainsi, il a été ques‐
tion de la création d'une ins‐
titution englobant les fonds 
africains des start‐up pour 
le financement de ces entre‐
prises en Afrique sans 
recourir aux investisseurs 
étrangers. D’autre part, le 
Sommet a aussi été l'occa‐
sion pour les participants de 
saluer les réalisations 
accomplies depuis la précé‐
dente session, tenue à Alger 
en 2022, notamment la mise 

en place du secrétariat per‐
manent de la Conférence 
africaine des start‐up, ainsi 
que les efforts consentis par 
l'Algérie dans ce domaine, 
sous la direction du prési‐
dent de la République, 
Abdelmadjid Tebboune. 

Organisée par le ministère 
de l'Economie de la connais‐
sance, des Start‐up et des 
Micro‐entreprises, sous le 
haut patronage du prési‐
dent de la République, la 
Conférence africaine des 
start‐up vise à permettre 

aux décideurs africains de 
s'enquérir de tout ce qui se 
passe dans les autres pays 
du continent dans ce sec‐
teur, d'échanger les expé‐
riences et de signer des 
accords de coopération. 

R.E.

ÉNERGIE 

La valeur des importations égyptiennes de gaz 
israélien a augmenté de 27% en septembre 

La valeur des importations égyptiennes de gaz israélien a aug‐
menté en septembre 2023, ce qui coïncide avec une baisse de 
la production locale et une augmentation de la demande de 
carburant. Les données officielles ont révélé que les importa‐
tions égyptiennes de gaz naturel ont augmenté de 27,2% au 
cours du mois de septembre dernier, par rapport à la même 
période de 2022. 
Même si les données officielles ont négligé de révéler l'origine 
de ce gaz, l'Egypte n'importe que du gaz israélien liquéfié au 
Caire, en vue de son exportation vers l'Europe, selon les infor‐
mations de la plateforme spécialisée dans l'énergie. 
Les données, ont révélé que la facture des importations égyp‐
tiennes de gaz israélien a augmenté de 42,9 % au cours de la 
période allant de janvier à fin juillet, pour atteindre 1,494 mil‐
liard de dollars, contre 1,063 milliard de dollars pour la même 
période l'année dernière. 
Le Caire compte sur les gisements gaziers de Tel‐Aviv pour 

accroître ses exportations de gaz liquéfié, qui ont connu un 
arrêt ces derniers mois, avec une demande locale accrue en rai‐
son de la hausse des températures. 
La guerre en cours à Gaza a provoqué la suspension des livrai‐
sons de gaz israélien à l'Égypte pendant plusieurs jours, sur 
fond de suspension de la production du champ gazier de 
Tamar. 
Le Caire avait annoncé dans un communiqué, dimanche 29 
octobre, que le taux de pompage de gaz israélien vers l’Égypte 
était tombé à « zéro », contre 800 millions de pieds cubes par 
jour. 
Le flux de gaz d'Israël vers l'Égypte est revenu après 4 jours 
d'arrêt, mais à de faibles niveaux, étant donné que le champ 
Tamar continue d'arrêter sa production et que la majorité des 
approvisionnements du champ Leviathan sont destinés à cou‐
vrir les besoins locaux de Tel Aviv, et le 26 novembre, les 
niveaux sont revenus à ce qu'ils étaient. 

L’Égypte importe chaque année environ 7 milliards de 
pieds cubes de gaz naturel des champs de Tamar et 
Leviathan, qu’elle utilise pour répondre à la demande 
locale et aux stations de liquéfaction qui reçoivent le 
gaz via des gazoducs et l’exportent vers l’Europe sous 
forme de gaz liquéfié. 
Les importations égyptiennes de gaz israélien repré‐
sentent environ 10 % de la consommation de gaz du 
Caire, voire un peu moins, le Caire s'efforçant d'en 
exporter une partie vers l'Europe sous forme de gaz 
liquéfié. 
La facture des importations égyptiennes de dérivés 
pétroliers a connu une augmentation d'environ 
14,9% par rapport à la même période de 2022. 
D'autre part, la valeur des exportations de dérivés 
pétroliers a diminué de 68,2% en septembre par rap‐
port au même mois de 2022. 
 

M.H./avec agences

CONFÉRENCE AFRICAINE DES START-UP À ALGER 

Un Sommet ministériel avec             
la participation de 34 pays              

du continent
Un sommet des ministres africains chargés des start-up s'est tenu, 
avant-hier, à Alger, avec la participation de 34 pays.

ÉCONOMIECONOMIE

ACTIVITÉ MINIÈRE 
 

CRÉATION D'UNE 
COMMISSION 
CONJOINTE ENTRE LE 
MINISTÈRE DE 
L'ENERGIE ET LE 
CNESE 
 
Le ministère de l'Energie et des 
Mines et le Conseil national écono‐
mique, social et environnemental 
(CNESE) ont annoncé, avant‐hier, la 
création d'une commission conjoin‐

te chargée de contrôler et d'évaluer 
la mise en œuvre des mesures 
prises afin de développer l'activité 
minière en Algérie, selon un com‐
muniqué du ministère. 
La décision de création de cette 
commission a été prise lors d'une 
réunion de coordination au siège du 
ministère, sous la présidence du 
ministre de l'Energie et des Mines, 
Mohamed Arkab, et du président du 
Conseil national économique, social 
et environnemental, Bouchenak 
Khelladi Sidi Mohammed. 
"Il a été décidé de renforcer la 
coopération et d'intensifier les 
concertations entre le ministère de 
l'Energie et le CNESE pour assurer 

la bonne mise en œuvre des dif‐
férentes initiatives, à travers la 
création d'une commission conjoin‐
te chargée de contrôler et d'évaluer 
les mesures décidées", note le com‐
muniqué. 
Lors de cette rencontre, l'accent a 
été mis sur les stratégies et les plans 
à mettre en œuvre pour encourager 
l'investissement dans le secteur 
minier, conformément aux objectifs 
nationaux, les deux parties ayant 
souligné leur "engagement com‐
mun" en faveur du développement 
du secteur minier en Algérie, 
conclut le communiqué. 
 

R.E.

PARTENARIAT 
40 OPÉRATEURS TURCS 
EXPLORENT                                   
LES OPPORTUNITÉS 
D'INVESTISSEMENT                    
EN ALGÉRIE 
Des opérateurs économiques 
algériens et turcs ont exploré, 
mardi lors d'une rencontre à 
Alger, les opportunités d'investis‐
sement commun disponibles 
dans divers secteurs, en vue de 
renforcer le partenariat et la 
coopération entre les deux pays. 
Organisée par le Centre arabo‐
africain d'investissement et de 
développement (CAAID), en 
coopération avec le Conseil des 
exportateurs turcs et l'Associa‐
tion Uludag des exportateurs 
turcs, la rencontre a été placée 
sous le thème: "Algérie‐Turquie: 
négociations commerciales bila‐
térales". 
Le président du CAAID, Mohamed 
Amine Boutalbi, a souligné, à 
cette occasion, que cette ren‐
contre visait "à promouvoir les 
relations économiques bilaté‐
rales, à travers la vulgarisation 
des opportunités commerciales et 
de partenariat disponible de part 
et d'autre" et "à faire la promo‐
tion des produits des deux pays, 
en sus de l'examen de leurs 
potentialités d'investissement". 
Pour lui, il s'agit d'exploiter l'op‐
portunité offerte par l'améliora‐
tion du climat d'investissement 
en Algérie, à la faveur de la nou‐
velle loi sur l'investissement, l'ou‐
verture d'opportunités de parte‐
nariat dans le secteur privé, 
l'adoption du principe gagnant‐
gagnant et le renforcement de la 
transition technologique, l'objec‐
tif étant de conclure des partena‐
riats escomptés entre les deux 
parties, notamment avec la parti‐
cipation de près de 40 opérateurs 
turcs, représentants plusieurs 
secteurs, à cette rencontre. 
Parmi les secteurs les plus impor‐
tants, le président du CAAID a 
cité l'industrie, les machines, les 
produits de bois et le textile. 
De son côté, l'ambassadeur de la 
République de Turquie en Algé‐
rie, Mujahid Kucuk Yilmaz a affir‐
mé que cette rencontre "permet‐
tra d'améliorer les relations algé‐
ro‐turques" rappelant la récente 
visite officielle du président turc, 
Recep Tayyip Erdogan en Algérie 
et qui a abouti à la signature de 
plusieurs accords. 
A cet égard, il a appelé les expor‐
tateurs turcs à "veiller au rapport 
qualité‐prix pour atteindre dans 
les plus brefs délais  l'objectif de 
10 milliards de dollar d'échanges 
commerciaux entre les deux 
pays." 

R.E / avec APS

SPORTS
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Le ministre de l’Enseigne‐
ment supérieur et de la 
Recherche scientifique, 
Kamel Baddari, a mis en 
avant, jeudi à El‐Oued, l’im‐
portance d’encourager l’en‐
trepreneuriat et l’innova‐
tion en milieu universitaire 
pour contribuer au dévelop‐
pement économique. "Il 
appartient de soutenir et 
encourager l’entrepreneu‐
riat et les efforts de l’inno‐
vation en milieu universitai‐
re pour générer des 
richesses et des emplois, et 
par conséquent, assurer une 
valeur ajoutée à l’économie 
nationale", a souligné M. 
Baddari, lors de sa visite à 
l’université "Chahid Hamma 
Lakhdar" d’El‐Oued, accom‐
pagné du ministre de l’Eco‐
nomie de la connaissance, 
des start‐up et des Microen‐
treprises, Yacine El‐Mahdi 
Oualid  "L’encouragement 
qualitatif jusqu’à l'aboutis‐
sement effectif s’avère 
nécessaire pour soutenir les 
idées innovantes dans l’ins‐
titution universitaire", a 
soutenu le ministre. A l’Eco‐
le supérieure de l’agrono‐
mie saharienne, M. Baddari 
a mis en avant l’importante 
mission de cette école dans 
la valorisation des potentia‐
lités agricoles de la région 
mettant à profit la 

recherche scientifique spé‐
cialisée et son exploitation 
dans la promotion de l’agri‐
culture et la modernisation 
des activités agricoles dans 
cette région aux grands 
atouts. La délégation minis‐
térielle a, dans ce cadre, 
procédé à l’inauguration du 
centre des vitrines universi‐
taires, doté d’espaces dédiés 
à l’incubateur des travaux, 
un pavillon de développe‐
ment de l’entrepreneuriat et 
d’un centre d’appui aux 
technologies et l’innovation. 
Cette nouvelle structure 
assume entre‐autres mis‐
sions l’accompagnement et 
la formation des étudiants 
concernés par l’entrepre‐
neuriat, la coordination 
entre chercheurs et entre‐
prises de soutien et l’appui 
et la consultation aux inno‐

vants, selon les explications 
fournies à la délégation 
ministérielle. Pour sa part, 
le ministre de l’Economie de 
la connaissance, des start‐
up et des Micro‐entreprises, 
Yacine El‐Mahdi Oualid, a 
salué les efforts fournis par 
l’université d’El‐Oued en 
termes de développement 
"qualitatif" de l’entrepre‐
neuriat et de l’innovation 
qui, a‐t‐il témoigné, a été 
couronné par le montage de 
140 start‐up et l’inscription 
de pas moins de 165 brevets 
d’innovation dans diverses 
filières scientifiques. Le 
ministre a, à ce titre, insisté 
sur le nécessaire ancrage et 
encouragement de l’esprit 
entrepreneurial, source 
d’innovation et de création, 
en milieu estudiantin. Il a, 
dans ce cadre, passé en 

revue, un train de mesures 
incitatives prônées par l’Etat 
en direction des jeunes et 
étudiants pour le montage 
des start‐up et micro‐entre‐
prises. Mettant à profit cette 
tournée dans la wilaya d’El‐
Oued, la délégation ministé‐
rielle a procédé à l’inaugura‐
tion de la maison de l"intelli‐
gence artificielle" avant de 
visiter une exposition des 
modèles des start‐up et des 
projets innovants fruits des 
efforts des étudiants. Le 
ministre de l’Enseignement 
Supérieur et de la 
Recherche scientifique a, au 
terme de sa visite, fait part 
du lancement d’une cam‐
pagne "Un arbre pour 
chaque étudiant" portant 
mise en terre d’un patrimoi‐
ne d’un million d’arbustes. 

R.R 

RÉGIONS
EL OUED  

Inauguration de la Maison  
de l’intelligence artificielle 

Une délégation 
ministérielle a 
également procédé  
à l’inauguration du 
centre des vitrines 
universitaires doté 
d’un incubateur, un 
pavillon dédié au 
développement de 
l’entreprenariat et 
d’un centre d’appui à 
l’innovation. 

ORAN- BÉCHAR  
UNE DESSERTE 
QUOTIDIENNE PAR TRAIN 
CORADIA À PARTIR                           
DU 12 DÉCEMBRE  
Une desserte Oran‐Bechar (aller‐
retour) durant les vacances d’hiver, 
à partir du 12 décembre prochain, 
par train Coradia sera assuré ,  a 
indiqué un communiqué de la 
Direction des transports de la 
wilaya d’Oran. Le trajet se fera à 
partir de 10 h 20 minutes au départ 
d’Oran pour arriver à Bechar à 17 h 
11 minutes, dans l’après‐midi, tan‐
dis que la desserte, au départ de 
Bechar, sera effectuée à 6 heures du 
matin pour arriver à Oran à 13 
heures 10 minutes de l’après‐midi, 
a ajouté le communiqué. Pour rap‐
pel, la ligne de chemin de fer de 
transport de voyageurs reliant Oran 
à Bechar a été renforcée par des 
trains "Coradia", depuis le mois 
d’octobre dernier, sachant que la 
desserte au départ d’Oran aura lieu 
à 10 heures du matin, les samedi, 
lundi et mercredi et de Bechar à 
destination d’Oran, à 10 heures et 
20 minutes du matin, les dimanche, 
mardi et Jeudi.  

APS  
 
EL-OUED 
7E SALON NATIONAL "AGRO 
SOUF" 
Participation de 90 exposants  
Plus de 90 exposants sont attendus 
pour participer à la 7ème édition du 
Salon national de l’agriculture saha‐
rienne "Agro Souf" prévu du 18 au 
21 décembre courant à El‐Oued, a‐t‐
on appris mardi des organisateurs. 
Cet évènement économique, verra 
la participation des opérateurs éco‐
nomique nationaux publics et pri‐
vés qui ont joué un rôle pivot dans 
le développement de l’agriculture 
saharienne en termes d’améliora‐
tion du rendement de la production 
végétale et animale, a indiqué à 
l’APS le directeur général de l’entre‐
prise organisatrice du salon, "El‐
Fahd Expo", Fayçal Houamdi. Des 
organismes administratifs, banques 
et compagnies d’assurances, pren‐
dront part eux aussi à cette nouvel‐
le édition pour faire connaître les 
facilités accordées par l’Etat aux 
agriculteurs en matière d’accès aux 
crédits bancaires et d’assurance 
agricole, a‐t‐il fait savoir. La 7e édi‐
tion du Salon sera marquée égale‐
ment par la participation pour la 
première fois de plusieurs bureaux 
d’études agricoles ainsi que des 
opérateurs étrangers (Tunisie, Ita‐
lie, France) versés dans le domaine 
de la production de semences, ferti‐
lisants, pesticides et médicaments à 
usage vétérinaire, a ajouté M. 
Houamdi. Le programme du salon 
prévoit, en outre, l’organisation en 
coordination avec l’Ecole supérieu‐
re d’agronomie de l’Université 
"Chahid Hamma Lakhdar" à El‐
Oued, d’une rencontre sur les cul‐
tures stratégiques, selon l'interlocu‐
teur. Initié par l’entreprise "El‐Fahd 
Expo" avec le concours de la direc‐
tion des services agricoles et la 
chambre d’agriculture de la wilaya 
d’El‐Oued, le salon national de 
l’agriculture saharienne a pour 
objectif de mettre en avant les 
potentialités que recèle la région et 
les mécanismes d’accompagnement 
des porteurs de projets désireux 
d’investir dans l’agriculture saha‐
rienne, en application des directives 
des pouvoirs publics visant à 
atteindre l’autosuffisance et dimi‐
nuer la facture d’importation, ont 
souligné les organisateurs.  

APS 

DOUANES :  TIARET ET MOSTAGANEM  

DES AGENTS RÉCOMPENSÉS POUR UNE SAISIE IMPORTANTE DE DROGUE  
Des douaniers relevant des services de 
la Direction régionale des douanes de 
Chlef ont été distingués, samedi à Alger, 
après avoir réussi récemment à saisir 
d'importantes quantités de cocaïne et de 
psychotropes lors de deux opérations 
qualitatives à Tiaret et à Mostaganem. La 
cérémonie de distinction, qui a concerné 
14 agents, tous grades confondus, s'est 
déroulée au siège de la Direction généra‐
le des Douanes, sous la présidence du 
ministre des Finances, M. Laaziz Faid, en 
présence du directeur général des 
douanes, M. Abdelhafid Bakhouche, ainsi 
que des cadres et des agents de ce corps. 
Les éléments de la brigade polyvalente à 
Sougueur, relevant de l'Inspection divi‐
sionnaire de Tiaret, ont saisi, lundi der‐
nier, 35 kg de cocaïne, tandis que les ser‐
vices des douanes de la station maritime 
de Mostaganem ont saisi 271.300 com‐
primés psychotropes de type "Ecstasy", 
d'un poids total de plus de 122 kg. Dans 
une allocation prononcée à cette occa‐
sion, M. Faid a exprimé son estime pour 
"performance remarquable" de ces 
agents, affirmant que cette réalisation 
"reflète l'engagement et la haute compé‐
tence dont ont fait preuve ces douaniers, 
et la capacité et la disposition des bri‐
gades des douanes à faire face aux grand 

défis et à préserver la sécurité et l'inté‐
grité de notre société". Le ministre s'est 
félicité du "bilan honorable" des bri‐
gades opérationnelles des douanes, 
notamment en matière de lutte contre le 
trafic de drogues et de psychotropes, 
outre, les marchandises de contrefaçon, 
rappelant à cet égard, "les dernières sai‐
sies d'un grand nombre de containers, à 
travers lesquels des contrebandiers ont 
tenté d'introduire des marchandises de 
contrefaçon au pays". M. Faid a souligné 
que ces efforts prouvent "l'adhésion 
totale" des douanes à la politique géné‐
rale du Gouvernement, étant "un élé‐
ment efficace" soutenant les efforts de 
relance économique et financière du 
pays. Il a appelé, à cet égard, à pour‐
suivre "la mobilisation totale et à faire 
preuve de disponibilité et de vigilance 
pour garantir la protection nécessaire à 
l'économie nationale, et préserver les 
droits du trésor de toute forme d'éva‐
sion", réitérant la disponibilité de son 
département ministériel à soutenir le 
corps des douanes. Pour sa part, le direc‐
teur général des Douanes a salué les 
efforts des services opérationnels, appe‐
lant l'ensemble des cadres et des agents 
à "faire preuve de davantage de profes‐
sionnalisme, de vigilance et d'esprit de 

responsabilité pour protéger les res‐
sources du pays", et ce au niveau des 
frontières maritimes, aériennes et ter‐
restres, et à travers les points d'observa‐
tion à l'échelle nationale. M. Bakhouche a 
affirmé que les services de douanes 
étaient "un acteur efficace" dans l'éta‐
blissement de la stratégie sécuritaire du 
pays, à travers "une coordination opéra‐
tionnelle étroite avec les différents corps 
de sécurité, notamment l'Armée natio‐
nale populaire" en vue de préserver la 
tranquillité et d'imposer la sécurité et 
l'ordre publics. Les services de douanes 
ont "récemment" mené des opérations 
qualitatives dans le cadre de la lutte 
contre la contrebande sous toutes ses 
formes. Ces opérations ont permis de 
"mettre en échec nombre de plans 
ignobles visant à attenter à la stabilité du 
pays et à inonder la société algérienne 
de quantités phénoménales de poisons", 
a‐t‐il ajouté  Il a souligné à ce propos "la 
mobilisation permanente des membres 
du corps des douanes en vue d'accom‐
plir leur tâches, d'autant que l'Algérie 
fait face à des défis économiques et géo‐
politiques nécessitant une conjugaison 
des efforts de l'ensemble des corps de 
l'Etat pour relancer l'économie.  

APS 
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 Plus de la moitié de la population mondiale vit 
aujourd’hui dans les villes et les zones urbaines. 
La quantité de déchets à traiter augmente 
constamment. Il est impératif de faire face à trois 
enjeux principaux : Répondre à une exigence de 
propreté des rues toujours plus grande, réduire 
leur empreinte environnementale à travers la 
mise en place de solutions permettant de limiter 
les émissions de CO2  et garantir la sécurité des 
opérateurs en modernisant les pratiques de col‐
lecte.  
Alors, pour de nombreuses villes, la gestion 
intelligente des déchets est devenue une priori‐
té. D’où l’importance  de mettre en œuvre des 
solutions de collecte des déchets, adaptées aux 
enjeux, au type d’habitat et aux modes de vie 
observés dans chacune des villes. l'intelligence 
artificiuelle est de plus en plus sollicitée.    
Chaque jour, sur terre, quatre millions de tonnes 
d’ordures ménagères sont produites, New York 
est sans conteste l’une des mégapoles confronté 
à ce problème: chaque année, les 8,5 millions 
d’habitants génèrent plus de six millions de 
tonnes de déchets, soit 2,2 kilos par personne et 
par jour (comme la moyenne des pays de l’OC‐
DE). Jusqu’au milieu du XXe siècle, les New‐Yor‐
kais déverseraient la plupart des ordures dans la 
mer. Aujourd’hui, elles sont surtout transférées, 

via le rail, la route et le fleuve, de la mégapole 
jusque dans des Etats proches (Pennsylvanie, 
Ohio…), où elles finissent le plus souvent dans 
des décharges. Mais, il y a quelques années , les 
autorités se sont attaquées au problème  annon‐
çant l’objectif – irréaliste ? – d’atteindre le zéro 
déchet en une quinzaine d’années ! Intitulé One 
New York, ce plan de bataille prévoit notamment 
de diminuer de 90 % les flux vers les dépotoirs 
en 2030. Et de favoriser le recyclage dans la ville 
même, en allouant des aides aux petites entre‐
prises du secteur. Tokyo n’est pas en reste. Tout 
nouveau Tokyoïte doit savoir qu’il existe ici trois 
grandes catégories de déchets : les combustibles 
(moeru), comme les papiers et les déchets orga‐
niques ; les incombustibles (moenai), comme le 
cuir, le verre cassé, les flacons et les sprays, les 
emballages alimentaires en plastique et les 
contenants de produits ménagers ; et enfin les 
recyclables (risaikuru), comme les cartons, les 
journaux, les magazines, les objets métalliques 
et les canettes, ainsi que les bouteilles en plas‐
tique et en verre. C’est selon cette règle de tri 
stricte qu’est organisée la collecte des 2,7 mil‐
lions de tonnes d’ordures produites chaque 
année par les 9 millions d’habitants de la capita‐
le. Tokyo met ainsi en avant son programme des 
3R : réduire, réutiliser et recycler. Par exemple, à 
partir de vieux Smartphones récupérés, la cité a 
fait fabriquer les 5 000 médailles distribuées 
lors des Jeux olympiques de 2020. Néanmoins le 
taux de recyclage de cette mégapole reste, à 
l’image de celui de l’ensemble du Japon, encore 
assez faible : 23 %. Les incombustibles partent 
en décharge, alors que la majorité des déchets 

finissent leur vie dans l’un des vingt et un inci‐
nérateurs high‐tech situés en pleine ville. Ce qui 
a au moins un avantage : ces usines produisent 
électricité (169 000 foyers alimentés) et chauffa‐
ge (piscines…). De son côté, le Brésil compte 
entre 400 000 et 500 000 éboueurs non‐officiels, 
qui permettent de récupérer… 90 % des ordures 
ménagères ! Les autorités de São Paulo – douze 
millions d’habitants pour 12 000 tonnes de 
déchets par jour – soutiennent ainsi désormais 
vingt‐deux coopératives, qui rassemblent un 
millier de trieurs. Mais sur les 20 000 récupéra‐
teurs de la ville, la plupart préfèrent travailler 
seuls dans la rue, parce qu’ils gagnent mieux leur 
vie qu’à la coopérative. Le problème, c’est qu’ils 
se font encore souvent harceler par la police, 
tempère Manuel Rosaldo, sociologue à l’univer‐
sité de Berkeley (Californie) et spécialiste de la 
gestion des déchets. A titre de modèle, le cher‐
cheur cite Bogotá, en Colombie : la municipalité 
a recensé ses 14 000 petites mains du recyclage, 
puis leur a distribué un uniforme, gage de recon‐
naissance, et, surtout, elle les paye elle‐même 
directement, pour chaque kilo collecté, à un prix 
supérieur à celui proposé par les grossistes pri‐
vés.  
 

RECYCLAGE : SIX TECHNIQUES QUI 
POURRAIENT RÉVOLUTIONNER 
L'INDUSTRIE DE LA MODE  
L'industrie de la mode qui génère des déchets 
colossaux est sous pression pour recycler les 
textiles, une tâche très complexe face à laquelle 
les solutions techniques en sont encore à leurs 
balbutiements. Mais voici six innovations qui 
pourraient bien changer la donne. Des ONG pré‐
viennent que le véritable problème est la sur‐
production et que les innovations technolo‐
giques pourraient simplement servir de prétex‐
te aux marques pour continuer à produire des 
milliards de nouveaux vêtements. Mais les poli‐
tiques publiques font que les maisons sont ame‐
nées à se positionner en bons élèves du recycla‐
ge.  
 
Séparer les fibres : La plupart des vêtements 
sont un mélange de matériaux, ce qui les rend 
difficiles à recycler. La société américaine Circ a 
inventé une solution chimique pour séparer le 
mélange le plus courant, le polycoton, en ses élé‐
ments constitutifs. Il utilise un procédé hydro‐
thermique pour liquéfier le polyester et le sépa‐
rer du coton. Les deux peuvent ensuite être 
transformés en nouvelles fibres.  
Collecte et tri : Les infrastructures manquent 
pour collecter et trier des vieux vêtements, qui 
doivent être maintenus propres et séparés des 
autres déchets.  SuperCircle rassemble des 
entreprises de livraison, des entrepôts et des 
systèmes de suivi pour rationaliser le processus. 
Ils espèrent changer les attitudes du public avec 

des bacs de dépôt en magasin, des étiquettes de 
livraison gratuite et d'autres encouragements.  
 "Nous avons besoin de facilité, de commodité et 
d'incitations pour les consommateurs afin que, 
lorsqu'ils en ont fini avec un article, la première 
chose à laquelle ils pensent est le recyclage", a 
déclaré le co‐fondateur Stuart Ahlum. En com‐
mençant par leur propre marque, Thousand Fell, 
ils se sont rapidement développés et gèrent 
désormais toute la logistique du recyclage pour 
plusieurs entreprises et secteurs, dont Uniqlo en 
Amérique du Nord.  Recyclage en interne : Saen‐
tis Textiles a déjà contribué à relever un défi 
majeur grâce à une machine brevetée capable de 
recycler le coton en endommageant le moins 
possible les fibres, afin de pouvoir fabriquer de 
nouveaux textiles de qualité. Son coton recyclé 
est utilisé par des marques comme Ikea, Patago‐
nia et Tommy Hilfiger. Elle vend désormais sa 
machine à des entreprises textiles afin qu'elles 
puissent en installer une directement dans leurs 
usines, leur permettant ainsi d'y jeter les chutes 
pour les recycler sur place. Machine à tisser 3D : 
Unspun affirme avoir inventé la première machi‐
ne 3D au monde, capable de tisser une paire de 
jeans sur mesure directement à partir de fils en 
moins de 10 minutes.   Préparer les vêtements 
:Les vêtements doivent être préparés avant de 
pouvoir être recyclés, et c'est la spécialité de 
Cetia, une société basée en France. Certaines de 
ses machines sont simples, comme celle qui reti‐
re les semelles des chaussures. D'autres sont 
plus complexes.  Tissu captant le carbone : Rubi 
Labs a mis au point un moyen de capter le dioxy‐
de de carbone résiduel des usines et de le trans‐
former en cellulose, un fonctionnement simi‐
laires aux arbres dont le CO2 stocké sert indirec‐
tement à faire pousser ses différentes parties.   
La pâte de cellulose obtenue peut ensuite être 
utilisée pour fabriquer du fil. En juillet, Rubi 
Labs a annoncé un projet pilote avec le géant de 
la vente au détail Walmart pour tester son inno‐
vation.  
 
TRAITER LES DÉCHETS                                   
À LA SOURCE  
Les plastiques représentent environ 3,4 % des 
émissions de gaz à effet de serre sur le cycle de 
vie, dont 90 % sont produites lors de la fabrica‐
tion. Trouver des moyens de décarboniser la 
production de plastiques pourrait réduire consi‐
dérablement leur impact sur l'environnement.  
Selon un rapport publié en mai 2022 par le cabi‐
net d'études BloombergNEF, un investissement 
supplémentaire de 759 milliards de dollars 
pourrait rendre la production pétrochimique 
nette zéro d'ici 2050. Cela permettrait de rédui‐
re les 2 % d'émissions mondiales provenant de 
la production de produits chimiques de haute 
valeur, un élément clé de la fabrication des plas‐
tiques et d'autres biens. La demande de maté‐
riaux recyclés a également augmenté ces der‐
nières années, le cabinet de conseil McKinsey 
indiquant que les plastiques recyclés de haute 
qualité ont obtenu une prime de 60 % par rap‐
port aux plastiques vierges au cours de la der‐
nière décennie.   Outre l'action des entreprises, 
les gouvernements ont commencé à se concen‐
trer sur les efforts internationaux visant à limi‐
ter la production et la pollution des plastiques. 
Lors de la réunion de l'Assemblée des Nations 
unies pour l'environnement en mars 2022 à Nai‐
robi, au Kenya, 175 pays se sont engagés à négo‐
cier un accord juridiquement contraignant qui 
limite la prolifération des plastiques et se 
concentre sur le recyclage, les emballages 
durables et la limitation de la production de 
plastique vierge à partir de 2024.  
 
GESTION DURABLE DES DÉCHETS  
Compte tenu du volume de MPW présent dans 
de nombreuses régions du monde, le développe‐
ment des infrastructures de recyclage et de ges‐
tion des déchets sur les marchés émergents offre 
une grande opportunité de valeur ajoutée. Le 
problème des déchets plastiques qui a résulté de 
la production d'EPI pendant la pandémie de 
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INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET RECYCLAG

n Pour de nombreuses villes, la gestion 
intelligente des déchets est devenue 

une priorité. D’où l’importance  de mettre  
en œuvre des solutions de collecte des 
déchets, adaptées aux enjeux, au type 
d’habitat et aux modes de vie observés 
dans chacune des villes.   
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résente des opportunités d'innova‐
ière de recyclage.  
t " Perspectives de la gestion des 
Afrique 2022 " publié par le Pro‐
 Nations unies pour l'environne‐

e que 8 milliards de dollars de 
ides municipaux sont produits 
e dans les villes africaines, dont 7,6 
dollars sont perdus en raison d'une 
inappropriée, principalement dans 
es à ciel ouvert. L'économie circulai‐
e la valeur à partir d'articles qui, 
niraient à la décharge. Humble Sus‐
ne start‐up basée à Manille, traite 

excédentaires des entreprises de 
ail et de commerce électronique, qui 
ormalement par être jetés, et les 

sa boutique ou les transmet à des 
de son réseau interentreprises. 

cemment levé 750 000 dollars lors 
r tour de table sursouscrit mené par 
ternational Ventures, et la startup 
liser ces fonds pour embaucher du 
étendre son réseau de partenaires.    

ommercial de Soso Care, au Nigeria, 
dre les problèmes de gestion des 
'accès aux soins de santé dans un 

% de la population bénéficie d'une 
aladie. L'entreprise de technologie 
e santé accepte les déchets recy‐
que la ferraille, le plastique ou les 
voiture en échange d'une couvertu‐

Un certain nombre d'économies 
cherchent à réduire l'afflux de 

provenance d'autres pays, car elles 
t souvent pas des infrastructures 
pour les traiter de manière sûre ou 
vant l'exemple du Viêt Nam et de la 
Thaïlande a annoncé son intention 
es importations de déchets plas‐
2025.  es pays d'Asie du Sud‐Est 
nus une destination de premier plan 
ortations de déchets des économies 
ès que la Chine, qui recevait aupara‐
n 50 % des déchets plastiques du 
erdit ces importations dans le cadre 
iative National Sword en 2017. 

orts portent sur la collecte durable 
mal gérés. Au Panama, une roue 
installée par le groupe environne‐

ea Verde permet de collecter les 
a rivière Juan Diaz, qui traverse la 
ma. La roue, qui vise à collecter les 

nt qu'ils n'atteignent la mer, est ali‐
une combinaison d'eau et d'énergie 

efforts pourraient s'avérer essen‐
utter contre la pollution plastique 
 les marchés émergents. En effet, 

éalisée en juillet 2020 par le Pew 
rusts et SYSTEMIQ indique que le 

plastique dans les océans pourrait 
d'ici 2040.  

OSER L'INNOVATION  
de remplacer les articles à usage 

un matériau plus durable, la 
nouvelles méthodes de décomposi‐

hets constitue une autre solution de 
déchets.  Une étude réalisée en 2021 

les microbes évoluent pour digérer 
s, et la recherche sur les enzymes 

nt pourrait aider les scientifiques à 
es moyens plus durables de traiter 
En 2022, la société française Carbios 
n phase industrielle pour sa techno‐
yclage enzymatique ; sa capacité de 

terme devrait dépasser 50 000 
échets plastiques par an. Une autre 
lé que les super vers, les larves du 
ouvaient survivre en se nourrissant 
ne, ce qui offre aux entreprises la 
utiliser des insectes pour décompo‐
ets. Les déchets solides sont égale‐
érés comme une source de combus‐
titution. Une cimenterie de Corée du 
e ses activités en partie avec des 
résine synthétique provenant de 

plastiques mis au rebut, ce qui lui a permis de 
réduire sa consommation de charbon de 30 % et 
de diminuer ses émissions totales de 3,3 % 
depuis 2018.  
 
L'UE VA INTERDIRE                                
LA DESTRUCTION DES VÊTEMENTS 
INVENDUS  
Le Parlement européen et les Etats membres de 
l'UE ont annoncé mardi un accord pour interdi‐
re la destruction des vêtements neufs invendus 
et renforcer l'écoconception de nombreux biens 
de consommation afin qu'ils soient plus faciles à 
réparer et à recycler.  La nouvelle législation, 
proposée par la Commission européenne en 
mars 2022, fixe de nouvelles exigences dans la 
conception des produits pour limiter leur impact 
sur l'environnement, les rendre plus fiables, 
réutilisables et réparables, mais aussi plus 
faciles à recycler et plus efficaces en matière de 
ressources consommées.   Parmi les mesures 
concrètes, la destruction de vêtements et chaus‐
sures invendus sera désormais interdite. La 
mesure prendra effet deux ans après l'entrée en 
vigueur de la loi. Un délai de six ans est accordé 
aux entreprises de taille moyenne, tandis que les 
petites entreprises en seront exemptées. La 
Commission aura le pouvoir d'élargir cette inter‐
diction à d'autres catégories de produits. Par 
ailleurs, les grandes entreprises devront dévoi‐
ler chaque année le volume de produits mis au 
rebus et donner des explications pour justifier 
cette pratique, dans l'espoir de les inciter à y 
renoncer. Concernant l'écoconception, la Com‐
mission définira des exigences spécifiques pour 
certains biens de consommation afin d'encoura‐
ger l'économie circulaire. Elle a précisé mardi 
qu'elle donnerait priorité aux produits "à fort 
impact", en particulier les textiles, les meubles (y 
compris les matelas), le fer et l'acier, l'alumi‐
nium, les pneumatiques, ainsi que les produits 
électroniques.  Les véhicules automobiles sont 
exclus de la nouvelle législation dans la mesure 
où ils sont déjà couverts par des règlements spé‐
cifiques. Le texte introduit par ailleurs pour les 
vêtements, comme pour une vaste gamme de 
produits de consommation, un "passeport 
numérique" sous la forme d'un QR code, conte‐
nant des informations qui permettront aux 
consommateurs et aux entreprises de connaître 

l'incidence de leurs achats sur l'environnement 
et ainsi d'éclairer leurs choix. Il apportera aussi 
des informations sur la traçabilité et les maté‐
riaux utilisés qui faciliteront la réparation et le 
recyclage. "Il est temps de mettre fin au modèle 
'extraire, fabriquer, jeter' qui est si nocif pour 
notre planète, notre santé et notre économie", a 
commenté l'eurodéputée sociale‐démocrate 
Alessandra Moretti, rapporteure du texte. "Les 
nouveaux produits seront conçus d'une manière 
qui profite à tous, respecte notre planète et pro‐
tège l'environnement", a‐t‐elle affirmé. "Le 
règlement sur l'écoconception a le potentiel de 
créer un marché solide pour les produits circu‐
laires et d'accélérer la transition", a salué Mar‐
kus Beyrer, directeur général de BusinessEuro‐
pe, mais il a dit craindre que "les exigences en 
matière d'information soient irréalisables et 
surchargent" les entreprises.  Le texte, négocié 
depuis plusieurs mois par les colégislateurs de 
l'UE, devra encore être formellement approuvé 
par les eurodéputés en session plénière et par 
les États membres.  
 
LE JAPON ORGANISE LA PREMIÈRE 
COUPE DU MONDE DE COLLECTE DE 
DÉCHETS  
Ramasser et trier le maximum d’ordures en une 
heure : voilà à quoi s’entraînent les équipes, 
issues d’une vingtaine de pays, qui ont pris part 
en novembre dernier, au premier Mondial du 
genre. Tokyo a lancé la Nippon Foundation, une 
organisation philanthropique. La capitale japo‐
naise a  accueilli en novembre la première Coupe 
du monde de “SpoGomi”. Le terme, explique 
l’agence Kyodo, reprise par le site Nippon.com, 
est une contraction des mots “sport” et “déchet” 
en japonais. Inventée au Japon, la discipline y est 
pratiquée depuis 2008. Le principe est simple : 
chaque équipe, constituée de trois personnes, 
dispose d’une heure pour ramasser le maximum 
d’ordures dans une zone désignée. “Toutefois, le 
véritable défi consiste à les trier correctement”, 
précise le South China Morning Post. Déchets 
combustibles, bouteilles en plastique recyclable, 
canettes métalliques : tous doivent être répartis 
dans les sacs adéquats. “En cas d’égalité, des 
points supplémentaires seront attribués en 
fonction des différents types de déchets.” Au 
Japon, explique le journal de Hong Kong, la disci‐

pline ne cesse de gagner en popularité, notam‐
ment dans les écoles, où elle est devenue partie 
intégrante des cursus. La Nippon Foundation a 
même produit un anime d’une trentaine de 
minutes pour la promouvoir.  La fondation esti‐
me qu’une centaine de compétitions de SpoGomi 
sont organisées chaque année à travers le Japon.   
 
INTELLIGENCE ARTIFICIELLE ET 
RECYCLAGE   
L’intelligence artificielle s’invite aussi dans le 
recyclage des déchets. Des robots mécaniques, 
couplés à des IA entraînées à reconnaître les 
types de détritus, améliorent grandement le 
taux de tri sur les tapis des déchetteries.  Ces 
robots ont été surnommés Sorty McSortface and 
Sir Sorts‐a‐Lot. Au‐delà de cette touche humoris‐
tique, leur efficacité au centre de recyclage du 
comté de Boulder (Colorado) est réelle. Le pre‐
mier système robotisé trie les métaux et les plas‐
tiques sur la ligne de papier mixte. L’autre extra‐
it le plastique PET et les cartons sur la ligne des 
déchets en tous genres. Objectif : les envoyer 
ensuite en recyclage dans des usines avoisi‐
nantes. Au total, l’installation traite plus de 60 
000 tonnes de déchets par an, avec l’aide notam‐
ment de ces deux robots. Il s’agit en réalité de 
bras mécaniques articulés dotés d’une griffe en 
métal à l’extrémité. Ce système a été développé 
par AMP Robotics à Louisville (Colorado). Au‐
delà du principe mécanique, l’intérêt de Sorty 
McSortface and Sir Sorts‐a‐Lot est qu’ils utilisent 
l’intelligence artificielle pour trier, sélectionner 
et attraper les matériaux. Et ce, avec une vitesse 
et une précision élevées. À date, AMP Robotics a 
installé ses robots dotés d’intelligence artificiel‐
le (IA) dans quelque 80 centres de tri à travers 
les États‐Unis. Son modèle, entraîné à « séparer 
le bon grain de l’ivraie » en quelque sorte, se 
nomme AMP Neuron. Il utilise la vision par ordi‐
nateur pour reconnaître les matériaux recy‐
clables spécifiques dans un flux de déchets com‐
plexe. On parle ici d’objets brisés, pliés, en lam‐
beaux, de formes diverses et variées et de détri‐
tus combinés ensemble. Même pour un œil 
humain expérimenté, la tâche peut être ardue.  
AMP Neuron est capable de distinguer différents 
polymères plastiques, divers types de papier, 
des conteneurs métalliques et même des embal‐
lages multicouches. Après scan du tapis roulant, 
l’IA guide le robot qui attrape les objets à recy‐
cler ou les contaminants à éliminer. Et grâce au 
principe du Machine Learning (apprentissage 
automatique), le système ne cesse d’en 
apprendre davantage sur les divers matériaux. 
Tout en améliorant sa capacité à réaliser un tri 
efficace. Elle trie déjà plus de 70 milliards d’ob‐
jets chaque année sur l’ensemble des installa‐
tions qui utilisent cette IA.  À n’en pas douter, à 
mesure que la nécessité de mieux recycler les 
déchets sera prise en compte par les populations 
à travers le monde, l’IA y aura de plus en plus 
souvent sa place. D’autant plus que, selon la 
Banque mondiale, la production mondiale de 
déchets devrait augmenter de 70 % d’ici 2050. 
La précision de l’intelligence artificielle et l’auto‐
matisation des robots sont de vrais arguments 
pour installer de tels systèmes robotiques avan‐
cés dans les centres de tri. D’ailleurs, AMP Robo‐
tics est loin d’être le seul acteur sur ce marché. 
On peut également citer outre‐Atlantique les 
sociétés Bulk Handling Systems (USA) et Machi‐
neX (Canada).   En Europe, le britannique Recy‐
cleye Vision et la société finlandaise ZenRobotics 
développent leurs propres solutions. Pour ce 
dernier, son robot, nommé ZenBrain, attrape et 
trie quelque 6 900 déchets par heure. En outre, il 
est capable d’identifier jusqu’à 350 types de 
détritus. On parle de différentes sortes de bois, 
des emballages noirs ou multicouches, du plas‐
tique dur, des déchet de l’industrie du bâti‐
ment… Ces technologies couplant reconnaissan‐
ce d’images et intelligence artificielle permet‐
tront ainsi d’optimiser la qualité des matériaux 
recyclés.   
 

Par Amel B. et Agences

GE : UN MARCHÉ EN PLEINE CROISSANCE 
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Au Mali, les acteurs opérants 
dans le secteur du karité ont mis 
sur pied une interprofession 
dans la filière à la suite des 
assemblées générales constitu‐
tives qui se sont tenues les 28 et 
29 novembre dernier.   
Selon les informations relayées 
par le média Maliweb, cette 
organisation a vu le jour avec 
l’appui du ministère de l’Indus‐
trie et du Commerce à travers la 
mise en œuvre du Projet de 
Développement de la Filière 
Karité (Prodefika), le Projet 
d’Appui à l’Autonomisation Éco‐
nomique des Femmes dans la 
Filière Karité (Paeffk) et la 
coopération du Programme 
d’Appui à la Compétitivité de 
l’Afrique de l’Ouest (Pacao).  
D’après Coumba Samoura, la 
première présidente de l’inter‐
profession karité, le principal 
défi de la filière sera de s’ap‐
puyer sur le potentiel de pro‐
duction pour renforcer la trans‐
formation industrielle et 

accroître la valeur perçue afin 
de renforcer la valeur ajoutée à 
l’export. Le Mali est en effet le 
deuxième producteur de noix de 
karité derrière le Nigéria avec 
un stock pouvant atteindre jus‐
qu’à 190 000 tonnes par an. Le 
pays a aussi inauguré en 2021 
sa première usine moderne de 
transformation de karité d’un 

coût global de 5 millions $.  Mme 
Samoura qui ambitionne égale‐
ment d’augmenter la superficie 
des plantations de karité dans le 
pays a indiqué que la nouvelle 
organisation envisageait d’éta‐
blir un contrat‐programme avec 
l’exécutif pour la réalisation des 
objectifs de la filière. Au Mali, les 
parcs à Karité couvrent plus de 

22 millions d’hectares selon les 
données officielles. Dans le pays 
d’Afrique de l’Ouest, cette filière 
emploie environ 85 % de la 
population féminine dans les 
zones de production, soit près 
de 3 millions de femmes d’après 
les données de la Banque afri‐
caine de développement (BAD).  

In Agence Ecofin 

MALI   

Les acteurs de la filière karité  
se dotent d’une interprofession 

PLANTES MÉDICINALES   

DEUX CAMEROUNAISES PRIMÉES POUR LEURS RECHERCHES   
Dans le nord rural du Cameroun, où elles 
sont nées, très peu de femmes accomplis‐
sent une carrière scientifique. Mais Sabi‐
ne Adeline Fanta Yadang, 32 ans, docteu‐
re en neurosciences, et Hadidjatou Daï‐
rou, 33 ans, doctorante en physiologie 
cellulaire, ont vaincu le sort et les préju‐
gés. Le 8 novembre 2023, elles ont été 
récompensées du Prix Jeunes Talents 
L'Oréal‐Unesco Pour les Femmes et la 
Science, parmi 30 scientifiques d'Afrique 
subsaharienne pour "la qualité de leur 
recherche". Toutes les deux ont été 
saluées pour leurs travaux sur le poten‐
tiel des plantes médicinales tradition‐
nelles au Cameroun dans le traitement 
des maladies cardiovasculaires et                    
d'Alzheimer. Les deux jeunes scienti‐
fiques se côtoient au labortoire de l'Insti‐
tut de recherches médicales et d’études 
des plantes médicinales (IMPM) de 
Yaoundé, la capitale. Hadidjatou Daïrou 
dépose délicatement le contenu d'une 
pipette dans une boîte de Pétri destinée à 
la culture de micro‐organismes. La ren‐
contre avec les plantes médicinales 
remonte à ses années d’étudiante en 
pharmacologie à l’Université de Ngaoun‐
déré, dans le nord du pays. "J'ai vu ce que 
fait un extrait de plante sur le corps 
humain et combien ça peut aider les gens 
dans mon entourage", raconte la jeune 
femme distinguée pour ses recherches 
sur "le potentiel de la plante indigène 
Garcinia Kola dans le traitement des 
maladies cardiovasculaires". Sabine Ade‐
line, qui préfère être appelée Fanta 
Yadang, injecte d'autres prélèvements 
dans des éprouvettes avant de les passer 
à la centrifugeuse. Elle reste attachée à 

son nom Moundang, un peuple dans la 
région de l’Extrême‐Nord du Cameroun, 
où ses grands‐parents utilisaient déjà les 
plantes pour se soigner.   "Je voulais deve‐
nir médecin, mais je n’ai pas eu le 
concours, je voulais surtout aider mon 
prochain, alors je me suis intéressée aux 
plantes médicinales", explique‐t‐elle. 
"Dans une région où les filles ne sont pas 
encouragées à aller à l'école, elle s'est 
dressée pour défier les stéréotypes et 
surmonter la discrimination sur le lieu de 
travail" précise l'organisation du 
concours. Elle a reçu ce prix car elle 
"cherche à mieux comprendre la physio‐
pathologies des maladies neurodégéné‐
ratives, en particulier Alzheimer, pour 
trouver dans les plantes médicinales une 
nouvelle source de thérapie".  
La médecine traditionnelle, ancestrale est 
reconnue comme un secteur de santé à 
part entière. "Au Cameroun, les patients 
ont recours aux plantes avant d’aller à 
l’hôpital", assure Eric Owoundi Nkoa, 
phytothérapeute et secrétaire du Pôle 
Médecine et pharmacopée du ministère 
des Arts et de la Culture, qui détaille: 
"70% à 80% des Camerounais consom‐
ment cette médecine naturelle". Pour 
Hadidjatou, les écorces de petit cola ‐‐le 
nom populaire de la Garcinia Kola, une 
graine ressemblant à une noix très 
consommée en Afrique pour soigner ou 
soulager toutes sortes de maux‐‐ pour‐
raient améliorer la santé cardiovasculai‐
re. "Notamment pour l'athérosclérose, 
une des causes majeures des crises car‐
diaques", explique‐t‐elle. Fanta Yadang 
mise, elle, sur le lait de souchet, très 
consommé en Afrique centrale, extrait 

d'une plante réputée localement pour ses 
vertus médicinales depuis des millé‐
naires. Face à des traitements classiques 
"très coûteux" pour ralentir Alzheimer, la 
chercheuse espère prouver que cette 
plante permettra "de combattre la dégé‐
nérescence des neurones et réduire le 
stress du cerveau atteint."  Au Cameroun, 
seules 13% des jeunes filles de la tranche 
d'âge concernée étaient inscrites dans 
l'enseignement supérieur, estimait 
l’Unesco en 2018. Les deux chercheuses 
font donc figure d’exception.  
"Dans le Nord, où on dit que les filles ne 
poussent pas les études loin, j'ai vraiment 
démontré le contraire", s'enorgueillit 
Fanta Yadang. Quand elle a dû concilier 
études et maternité il y a bientôt 10 ans, 
c’est auprès de sa famille qu’elle a trouvé 
la force de continuer.  "Mon père est infir‐
mier et ma mère sage‐femme. Ils nous 
disaient: faites des études et elles feront 
de vous quelqu'un", se remémore‐t‐elle. 
En indéfectible soutien, le père d'Hadidja‐
tou, vétérinaire, l’a poussée à étudier jus‐
qu'au doctorat. "Y compris quand cer‐
tains compagnons estimaient que j'em‐
pruntais un chemin trop long. Pour beau‐
coup, une femme n'a pas besoin de cela 
pour s'occuper de son foyer et risque de 
ne pas être +soumise+", déplore‐t‐elle. 
Avec les bourses de 10.000 et 15.000 
euros qui accompagnent le prix Jeunes 
Talents, Hadidjatou achèvera sa thèse et 
Fanta poursuivra ses recherches à l'Uni‐
versité d'Ibadan, au Nigeria voisin. 
"L'avenir de l'Afrique est entre les mains 
de ses scientifiques", assène‐t‐elle fière‐
ment.  

In Africanews  

Le Mali est l’un des 
principaux producteurs 
de noix de karité avec le 
Nigeria et le Burkina 
Faso. L’industrie locale 
qui est confrontée à de 
nombreux défis compte 
sur une meilleure 
structure 
organisationnelle pour 
améliorer ses 
performances. 

TUNISIE – TURQUIE   
RÉVISION 
CONSENSUELLE DE 
L’ACCORD DE LIBRE-
ÉCHANGE DE 2005  
La Tunisie a annoncé, lundi 
dernier, la signature d'un 
accord commercial avec la 
Turquie  portant sur la révi‐
sion des droits de douane sur 
une liste de produits turcs, 
dans une démarche visant à 
réduire le déficit commercial 
de la Tunisie avec ce pays.  
La signature du nouvel accord 
a eu lieu dimanche 3 
décembre 2023 à Istanbul, au 
terme d’une réunion présidée 
par le ministre turc du Com‐
merce, Omer Bolat et son 
homologue tunisienne Kal‐
thoum Ben Rejeb Guezzah 
"dans le cadre de la révision 
et du développement des 
accords commerciaux qui rap‐
prochent la Tunisie des pays 
frères et amis", peut‐on lire 
dans un communiqué du 
ministère tunisien du Com‐
merce et du Développement 
des exportations. Le nouvel 
accord, qui fait l'objet de 
négociations depuis octobre 
2022, est basé sur l'amende‐
ment de l'accord de libre‐
échange signé entre les deux 
pays en 2004 et entré en 
vigueur en 2005. La révision 
dudit accord comprend une 
liste de produits industriels 
équivalents à ceux fabriqués 
en Tunisie, en les soumettant 
à nouveau aux droits de doua‐
ne pour une période de cinq 
ans, de sorte que les droits 
passent du statut actuel d'exo‐
nération totale (zéro) à des 
taux variant entre 27 % et 
37,5 %.  Pour le gouverne‐
ment tunisien, "tous les points 
litigieux ont trouvé une solu‐
tion et cet important accord a 
été conclu par consensus 
entre les deux parties et 
conformément aux exigences 
de la coopération et de la 
concertation". Un communi‐
qué publié par le ministère 
tunisien du commerce a indi‐
qué que les produits agricoles 
feront l'objet de concessions 
unilatérales de la part de la 
partie turque, pour soutenir 
les exportations tunisiennes 
vers la Türkiye sous forme de 
quotas annuels totalement 
exonérés de droits de douane. 
Les deux parties se sont égale‐
ment engagées à œuvrer pour 
la réussite du Forum écono‐
mique tuniso‐turc, qui se tien‐
dra au cours du premier 
semestre 2024 à Istanbul, 
soulignant que cet événement 
sera une occasion pour attirer 
davantage les investisseurs 
turcs dans de nombreux sec‐
teurs, tels que l'industrie ali‐
mentaire, l'industrie textile et 
l'industrie des composants 
automobiles. Il convient de 
noter que la balance commer‐
ciale de la Tunisie avec la Tür‐
kiye a connu un déficit jus‐
qu'au mois d'octobre de cette 
année, s'élevant à plus de 770 
millions de dollars US, bien 
que les importations turques 
aient baissé de 23% par rap‐
port à la même période de 
l'année 2022, selon les don‐
nées de l'Institut tunisien de 
la statistique (INS).  

In Agence Anadolu



VOILE/CHAMPIONNATS D'AFRIQUE 

Domination algérienne avec comme 
enjeu les Jeux olympiques de Paris  

 
Les véliplanchistes 
messieurs et dames 
occupent les premières 
places à l’issue de deux 
journées. Cette 
domination devra être 
consolidée au cours des 
prochaines journées 
pour espérer voir se 
qualifier aux Jeux 
olympiques un ou 
plusieurs 
véliplanchistes de la 
sélection algérienne. 
Les véliplanchistes 
algériens ont poursuivi 
leur domination dans la 
spécialité IQ Foil des 
Championnats d'Afrique 
de voile actuellement 
en cours sur les rives de 
la mer Rouge, en 
Egypte, en occupant les 
premières places aussi 
bien chez les messieurs 
que chez les dames, à 
l'issue de la deuxième 
journée de la 
compétition, disputée 
mardi.  
Chez les messieurs, c'est en 
effet Ramy Boudrouma qui 
caracole en tête, avec moins 
onze points, devant son 
compatriote Ramzi Boudjaâ‐
tit (moins quinze points), 
alors que chez les dames, 
c'est Amina Berrichi qui 
mène le bal, avec moins six 
points, devant sa compatrio‐
te Katia Belabbès (moins 
huit points). En revanche, 
dans les spécialités ILCA 6 et 

ILCA 7, les résultats de la 
sélection algérienne ont été 
nettement moins bons, car 
son meilleur résultat a été 
une modeste troisième 
place, détenue provisoire‐
ment par le junior Abdelkha‐
lek Boussouar en ILCA 7, 
avec (‐ 8 pts), au moment où 
son compatriote Islam 
Khoualed occupe actuelle‐
ment le sixième rang (‐16 
points). Chez les dames, les 
Algériennes Maïssa Abdel‐
fettah et Karassane Malia, 
elles, se sont contentées des 
cinquième et septième 
places, avec respectivement 
(‐11 pts) et (‐19 points). La 
compétition, qualificative 
aux Jeux olympiques de 
2024 à Paris, se poursuivra 
jusqu'au 10 décembre cou‐
rant.  L'Algérie participe à 

cet évènement avec un effec‐
tif de huit véliplanchistes : 
quatre messieurs et quatre 
dames, engagés aussi bien 
dans la spécialité IQ Foil 
qu'en ILCA 6 et 7. Il s'agit de 
Ramzi Boudjaâtit, Ramy 
Boudrouma, Amina Berrichi 
et Katia Belabbès en IQ Foil, 
ainsi qu'Abdelkhalek Bous‐
souar, Islam Khoualed, 
Karassane Malia et Maïssa 
Abdelfettah dans la spéciali‐
té ILCA. Selon la Fédération 
internationale de la discipli‐
ne (World Sailing), les événe‐
ments continentaux décerne‐
ront au total 74 places de 
quota, soit 31 bateaux pour 
les dames, 31 bateaux pour 
les messieurs, et 12 en mixte. 
Les Comités nationaux olym‐
piques (CNO) les mieux clas‐
sés lors des événements 

continentaux et n'ayant pas 
réussi à se qualifier lors des 
Championnats du monde 
2023 ou des Championnats 
du monde ICLA 2024, rece‐
vront des places de quota. La 
régate de la dernière chance 
2024 se déroulera en paral‐
lèle à la semaine olympique 
française, prévue à Hyères 
du 18 au 27 avril 2024. Les 
CNO les mieux classés 
n'ayant pas réussi à se quali‐
fier lors des précédents évé‐
nements recevront 39 
places de quota.  
Lors de la dernière édition 
des Jeux olympiques d'été, 
disputée en 2021 à Tokyo, la 
voile algérienne était repré‐
sentée par deux athlètes : 
Hamza Bouras et Amina 
Berrichi. 

R.S.
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LIGUE DES 
CHAMPIONS (GR.D/                 
3E JOURNÉE):  
LE MATCH AL-AHLY SC -  
CRB AVANCÉ                         
AU VENDREDI                          
8 DÉCEMBRE 
 Le match entre Al‐Ahly SC 
d'Egypte et le CR Belouiz‐
dad, comptant pour la 3e 
journée (Gr.D) de la phase 
de poules de la Ligue des 
champions d'Afrique de 
football, prévu initialement 
le samedi 9 décembre, a été 
avancé au vendredi 8 
décembre, a annoncé le 
club pensionnaire de la 
Ligue 1 Mobilis de jeudi 
dans un communiqué. Le 
Chabab, large vainqueur de 
la 1re journée disputée le 
week‐end dernier face aux 
Tanzaniens des Young Afri‐
cans (3‐0) au stade du 5‐
juillet d'Alger, enchaînera 
en défiant vendredi les 
Ghanéens de Medeama SC 
au stade Baba Yara à Kuma‐
si (17h00). De son côté, Al‐
Ahly SC, tenant du titre, a 
également entamé la défen‐
se de son titre en battant à 
la maison Medeama SC (3‐
0). Les Egyptiens seront en 
appel samedi pour défier 
les Young Africans (17h00). 
Les deux premiers du cha‐
cun des quatre groupes se 
qualifient pour les quarts 
de finale.  

APS 
 
CLASSEMENT FIFA :  
L’ALGÉRIE, 30E, 
GAGNE TROIS 
PLACES 
 La sélection algérienne de 
football a gagné trois places 
et occupe la 30e position au 
classement mondial de la 
FIFA du mois de novembre, 
publié jeudi par l'instance 
internationale sur son site 
officiel. Cette progression 
s'explique par les deux vic‐
toires décrochées par les 
Verts à l'occasion des ren‐
contres disputées en 
octobre dernier face à la 
Somalie (3‐1) et devant le 
Mozambique (0‐2), pour le 
compte des premières jour‐
nées des qualifications de 
la Coupe du monde 2026. 
Sur le plan continental, le 
classement de la sélection 
algérienne n'a pas connu de 
changements par rapport 
au dernier classement de la 
FIFA et garde ainsi le 4e 
rang. En haut du classe‐
ment mondial, l'Argentine 
championne du monde 
2022 au Qatar, conserve 
son avance sur la France 
(2e). En revanche, l’écart se 
creuse entre les Bleus et 
leur poursuivant direct, 
l'Angleterre (3e). La Bel‐
gique (4e) garde son rang, 
mais voit le Brésil (5e) 
revenir et frapper à la 
porte du Top 4. Aucun 
changement pour les autres 
sélections au Top 10 mon‐
dial. Le prochain Classe‐
ment mondial FIFA sera 
publié le mois de 
décembre.  

APS

TIMIMOUN :  

Plus de 145 participants  
au ''Treg Algeria Trail'' 

Pas moins de 148 
concurrents natio‐
naux et étrangers, des 
deux sexes, ont pris 
part à la deuxième 
édition de la manifes‐
tation sportive inter‐
nationale "Treg Alge‐
ria Trail" qu'abrite la 
wilaya de Timimoun, 
à l'initiative de la 
Fédération algérienne 
du Sport et Travail 
(FAST), ont indiqué 
mercredi les organi‐
sateurs. Accompa‐
gnés des éléments de 
la protection civile et 
d’un corps médical, 
les participants, issus 
de de 60 nationalités, 
se sont ébranlés sur 
un itinéraire allant du  
point de départ de 
"Bab‐Essoudane", au 
centre‐ville de Timi‐

moun, via les endroits 
d’Ihgzer, Ksar Drâa 
Sid Mansour et Guen‐
tour, ponctués de 
points de repos et de 
récupération pour se 
revigorer, a indiqué le 
président de la FAST, 
Abdelkrim Harchaoui. 
Le parcours tracé à 
travers les oasis et les 
hauts et bas des 
dunes de sable, per‐
mettra aux partici‐
pants de découvrir, 
dont certains pour la 
première fois, les pay‐
sages sahariens féé‐
riques de la région de 
Gourara, dont les 
vieux Ksour, nichés 
en Grand Erg Occi‐
dental, constituant, 
selon M. Jean Philipe, 
président de l’asso‐
ciation "Africa‐Trail" 

coorganisatrice de cet 
évènement et spécia‐
lisé en organisation 
des randonnées spor‐
tives, des facteurs 
incitatifs au choix de 
la région à accueillir 
de pareilles manifes‐
tations. Pour sa part, 
le directeur de la jeu‐
nesse et des sports 
(DJS) de la wilaya, 
Abdelhamid Mazri, a 
fait part que toutes 
les dispositions ont 
été prises et tous les 
moyens humains et 
matériels nécessaires 
ont été mobilisés, 
pour le succès de 
cette manifestation 
internationale qui 
s'étalera sur cinq 
jours. Organisée en 
coordination avec la 
DJS locale, cette mani‐

festation tend à 
encourager les ath‐
lètes locaux à se 
mesurer à leurs pairs 
étrangers et dévelop‐
per leurs aptitudes 
sportives en prévi‐
sion d’autres mani‐
festations régionales 
et internationales. 
Elle permettra aussi 
de découvrir et pro‐
mouvoir le tourisme 
saharien. De nom‐
breux participants 
n'ont pas manqué de 
louer la beauté du 
paysage saharien, 
notamment l'Oasis 
rouge, et se sont, à 
l'occasion, félicités de 
la parfaite organisa‐
tion et préparatifs 
entrepris par les 
autorités locales.  

APS

 
FUTSAL – CAN 2024 
(ÉLIMINATOIRES) :  
LE TIRAGE AU SORT 
DES ÉLIMINATOIRES 
FIN DÉCEMBRE  
La Confédération africaine 
de football (CAF) a informé 
les associations membres, 
dont la Fédération algé‐
rienne de football, que le 
tirage au sort pour déter‐
miner le calendrier des éli‐
minatoires de la Coupe 
d’Afrique des nations de 
Fustal 2024 aura lieu au 
cours de la dernière semai‐
ne de ce mois de décembre 
2023. La date et l’heure du 
déroulement de cet évène‐
ment seront communi‐
quées ultérieurement. 
Aussi, la CAF informe de la 
liste des associations enga‐
gées reçues via son systè‐
me en ligne CMS à la date 
limite mentionnée précé‐
demment du 20 août 2023. 
Huit nations seront quali‐
fiées à la phase finale pré‐
vue au mois d’avril 2024 
dans un pays qui reste à 
déterminer après le retrait 
du Mozambique de son 
organisation. La liste des 
sélections concernée par 
les éliminatoires est la sui‐
vante : Algérie – Angola – 
Cameroun – Côte d’Ivoire – 
Egypte – Ghana – Libye – 
Maroc – Namibie – Tanza‐
nie – Zambie.
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Pour le nom de la ville, Cherchell, plu‐
sieurs exégèses s’entrechoquent entre 
elles. On dit qu’il s’agit d’une altération 
du nom latin, Césaréa, le nom donné par 
le roi Juba II. Toutefois, dans la langue 
berbère, Šaršār (Achercher) signifie                     
« une cascade ». 
La ville, « Iol », « Caesarea », « Cher‐              
chell », ville aux trois noms, située sur le 
littoral, à 90 km d’Alger, fut l’une des 
plus importantes cités du littoral occi‐
dental de l’Afrique du Nord antique, par‐
ticulièrement à l’époque romaine. 
La ville fut fondée au IVe siècle av. J.‐C. 
par les Phéniciens sous le nom de « Iol ». 
D’abord intégrée au royaume de Numi‐
die, « Iol » passa sous le contrôle de la 
Maurétanie après la chute de Jugurtha. 
La ville fut refondée en 25 av. J.‐C. par 
Juba II sous le nom de Césarée de Mauré‐
tanie (Caesarea Mauretaniae). Elle 
devient, après l’an 40, la capitale de la 
province romaine de Maurétanie Césa‐
rienne, qui s’étend jusqu’à l’océan Atlan‐
tique. 
Des ruines de temples et monuments 
romains, ainsi que les collections du 
Musée de Cherchell, témoignent de cette 
période. 
Les collections de mosaïques et de la 
sculpture antique, des stèles funéraires 
et des éléments d’architecture, que ren‐
ferme actuellement le musée, comptent 

parmi les plus prestigieuses du Maghreb. 
Le musée de Cherchell est classé sur la 
liste des biens nationaux protégés 
depuis 1981. 
Les vestiges archéologiques de Cherchell 
constituent un patrimoine d’une grande 
valeur. Une bonne partie des pièces de ce 
musée a été découverte lors de fouilles 
ou juste par hasard. 
Avec l’arrivée des français et la construc‐
tion de la ville coloniale, en 1840, beau‐
coup d’objets ont été découverts mais 
leur gestion était anarchique. 
En 1844, les objets découverts, lors des 
fouilles à Cherchell, étaient stockés dans 
une mosquée appartenant à la famille 
Berkani. Après la destruction de cet édi‐
fice, lors d’un tremblement de terre en 
1846, ces objets sont alors transférés 
vers une galerie ouverte, dans la cour 
d’une maison de style mauresque occu‐
pée par les services administratifs. 
En 1853, la commune décide de raser les 
locaux et les collections sont, encore 
une fois, transférées dans un autre 
local situé dans la rue Abdelhak, ex 
Caesarea. Plusieurs pièces, d’une 
valeur inestimable, sont achemi‐
nées vers le musée du Louvre et le 
musée des antiquités d’Alger. En 
1855, les objets sont stockés au 
niveau de l’hôtellerie. 
Devant l’importance des décou‐

vertes, le Gouverneur Général d’Algérie 
décida de doter la ville de Cherchell d’un 
vrai musée. Et c’est en 1908 que le 
musée actuel ouvrit ses portes au public. 
Sur le plan architectural, il est de style 
mauresque. Formé de quatre galeries 
fermées par des baies vitrées et s’ou‐
vrant sur un patio, il renferme des col‐
lections de mosaïques et de la sculpture 
antique, des stèles funéraires et des élé‐
ments d’architectures. En plus des 
visites guidées pour les élèves 

des établissements scolaires de la ville 
de Cherchell et des communes environ‐
nantes, le musée organise plusieurs acti‐
vités. On y trouve l’octroi de cours de 
moulage, de mosaïque ou de dessin aux 
enfants, dont un nombre important 
assiste à ces ateliers donnés régulière‐
ment, soit une fois par semaine, et gra‐
tuitement 

I.Med/

CULTURE

10E  ÉLÉMENT INSCRIT SUR 
LA LISTE DU PATRIMOINE 

MONDIAL DE L'HUMANITÉ 

L'Unesco inscrit la 
gravure sur métal au nom 

de l'Algérie et de neuf 
autres pays arabes 

L'Organisation des Nations unies pour 
l'éducation, la science et la culture 
(Unesco) a inscrit mardi lors de la 18e 
réunion périodique du Comité inter‐
gouvernemental pour la sauvegarde 
du patrimoine culturel immatériel, 
qui se tient du 4 au 10 décembre 2023 
à Kasane (Botswana),  le dossier de 
"la gravure sur métal : or, argent et 
cuivre, savoir‐faire, arts et pratiques" 
sur la liste représentative du patri‐
moine culturel immatériel de l'huma‐
nité au nom de l'Algérie et de 9 autres 
pays arabes, indique un communiqué 
du ministère de la Culture et des arts. 
L'Algérie compte, avec le classement 
de "la gravure sur métal", 10 éléments 
inscrits sur la liste du patrimoine 
mondial de l'humanité, à savoir : le 
chant traditionnel "Ahlil" de Guerrara, 
le costume nuptial Chedda tlemce‐

nienne, la célébration du mawlid 
Ennabaoui "Seboua" de Timimoune, 
la procession des Ouled Sidi Cheikh, 
la célébration de Sbiba, la chanson 
Raï et le système d’irrigation et de 
distribution d’eau traditionnel « Fou‐
gara », en sus de trois éléments en 
commun avec des Etats limitrophes « 
l'imzad », le "couscous" et la "calligra‐
phie arabe". 
Le dossier algérien, élaboré par le 
ministère de la Culture et des Arts, à 
travers le Centre national de 
recherches préhistoriques, anthropo‐
logiques et historiques, met en avant 
le savoir faire, les procédés et tech‐
niques artistiques de la gravure sur 
l'or, l'argent et le cuivre dans les villes 
algériennes et leurs utilisations en 
tant qu'éléments incarnant une iden‐
tité et une mémoire vivante aux 

dimen‐
sions artistiques, artisanales et éco‐
nomiques. 
Les métiers de gravure sur métal sont 
répandus dans plusieurs villes algé‐
riennes notamment la gravure sur 
argent à Tamanrasset, en Kabylie et à 
Djelfa, sur or à Batna et sur cuivre à 
Constantine, Blida, Alger et Tlemcen. 
Cette inscription "entre dans le cadre 
des efforts de l'Etat algérien pour la 
conservation de ces métiers et tradi‐
tions séculaires, symbolisant l'Algé‐
rie, sa culture, son identité et son his‐
toire, en tant que guide identitaire et 

incar‐
nant la mémoire, les traditions et us", 
et ce "en soutien à l'action culturelle 
arabe commune dans le renforcement 
des composantes et pratiques liées à 
la culture arabe, outre leur promotion 
dans la culture et le patrimoine cultu‐
rel de l'humanité", ajoute la même 
source. 
Ce dossier commun a été inscrit au 
nom de l'Algérie ainsi que de neuf 
autres pays arabes notamment la 
Tunisie, la Libye, la Palestine, la Mau‐
ritanie, le Soudan, l'Egypte, l'Arabie 
Saoudite, l'Irak et le Yémen. 

I.Med/Agence

LA LITTÉRATURE MÉMORIELLE EN ALGÉRIE À L’ÉPREUVE DU TEMPS 

Les « hakawatis »  

mémorisés en livres 
Des chercheurs et des professeurs spécia‐

lisés en littérature et en langue arabe ont 

fait part, lundi à Batna, de la nécessité de 

donner davantage d’importance à la litté‐

rature des mémoires en Algérie. 

Les intervenants au cours d’un colloque 

national de deux jours, consacré à la "lit‐

térature des mémoires en Algérie", orga‐

nisé à l’auditorium de la Faculté de langue 

et littérature arabes et des arts de l’uni‐

versité Batna‐1, ont souligné que ce genre 

littéraire  "nécessite que soient mis en 

lumière ses porte‐drapeau et ses pion‐

niers et que soient dépoussiérés et réha‐

bilités leurs écrits", car ils sont, selon eux, 

"partie intégrante de la mémoire collecti‐

ve de la société". 

L’importance de ce genre littéraire réside, 

selon les mêmes intervenants, dans le fait 

qu’il "résume des expériences vécues et 

des témoignages sur différentes époques 

historiques", ce qui appelle à une profon‐

de réflexion autour de ce genre littéraire 

qui gagnerait à être étudié et analysé. 

Selon la responsable du colloque, le Dr. 

Ouennassa Samadi, cette manifestation 

scientifique "vient présenter la littérature 

des mémoires en Algérie et le rôle de ce 

genre littéraire dans l’enregistrement et 

la documentation de l’histoire de l’Algérie 

et la présentation de ses pionniers les 

plus importants". 

Les participants à la rencontre, venus de 

nombreuses universités du pays ont 

débattu, in situ et par visioconférence, de 

plusieurs axes, notamment "la probléma‐

tique du genre littéraire des mémoires", 

"la mémoire et l’oubli dans la littérature 

mémorielle", "la Révolution algérienne 

dans la littérature des mémoires" et 

"l’écriture des mémoires au sein de l’Or‐

ganisation des Oulémas musulmans algé‐

riens". I.M.

MUSÉE DE CHERCHELL  

Mémoire ouverte 
sur un passé riche 

en « histoire 
universelle » 

Ancienne capitale de la Rome impériale, la ville de Cherchell, à 
100 km d’Alger, continue à être une ville où l’histoire tient une 
place majeure. Une histoire venue de la mer, en quelque sorte, 

tant concernant l’histoire de Cherchell du temps des 
Carthaginois, des Romains que bien plus tard.
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NIVEAU DES ÉLÈVES    

L’Asie domine  
le classement PISA 
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CHINE  

INAUGURATION D’UNE FERME VERTICALE GÉANTE ENTIÈREMENT GÉRÉE PAR DES ROBOTS  
La Chine vient de construire 
la première ferme verticale à 
20 niveaux au monde, entiè‐
rement gérée par des robots 
et l’intelligence artificielle. 
Elle permet de produire jus‐
qu’à dix récoltes de légumes 
par an avec moins de terre et 
moins d’eau.  
Avec une population mondia‐
le qui continue de croître, il 
devient de plus en plus diffici‐
le de nourrir la planète. L’in‐
dustrialisation de l’agricultu‐
re a permis d’augmenter les 

rendements, mais elle atteint 
ses limites. Parmi les diffé‐
rentes solutions proposées se 
trouvent les fermes verti‐
cales. Et la Chine vient de 
construire la toute première 
ferme verticale entièrement 
automatisée de 20 niveaux.  
La ferme en question a été 
construite par l’Institut 
d’agriculture urbaine (IUA) de 
l’Académie chinoise des 
sciences agricoles (CAAS). 
Toutes les opérations sont 
effectuées par des robots, qui 

parviennent à faire pousser 
des salades en seulement 35 
jours.  
Comme dans la plupart des 
fermes verticales, celle‐ci est 
équipée de diodes LED colo‐
rées pour apporter la lumière 
nécessaire. Le système est 
géré par une intelligence arti‐
ficielle, qui s’appuie sur une 
base de données pour appor‐
ter les nutriments et le type 
de lumière spécifique à 
chaque étape de la vie des 
plantes. « Nous pouvons com‐

biner différentes quantités de 
lumière rouge, bleue, jaune, 
ultraviolet proche et infrarou‐
ge proche à différents stades 
du cycle de vie de la plante, a 
indiqué Wang Sen, l’un des 
chercheurs. Nous avons 
construit une base de don‐
nées de 1 300 combinaisons 
pour 72 types de cultures. » 
Les chercheurs ont affirmé 
n’avoir constaté aucune diffé‐
rence entre les plantes culti‐
vées en laboratoire et celles 
issues de l’agriculture tradi‐

tionnelle. La ferme verticale 
permet de réduire la surface 
de culture, la quantité d’eau 
nécessaire, et peut produire 
toute l’année. Il est possible 
d’obtenir 10 récoltes de 
légumes par an. De plus, elle 
permet d’accélérer la sélec‐
tion céréalière en cultivant 
plusieurs générations de 
plantes par an. L’IUA négocie 
actuellement avec des entre‐
prises pour la commercialisa‐
tion de sa technologie.  

In Futura Sciences 

 
Une nouvelle fois, les pays 
asiatiques, et notamment 
Singapour, trustent les 
premières places des 
classements de l’enquête Pisa 
sur le niveau des élèves. Le 
Covid a plombé le niveau des 
élèves, souligne l'étude.  
 
L’Asie, Singapour en tête, s’illustre une 
nouvelle fois dans l’enquête Pisa 2022 
de l’OCDE sur l’éducation publiée mardi 
5 décembre, marquée cependant par 
une « baisse inédite » des performances 
des élèves après la crise du Covid.  L’étu‐
de Pisa, publiée tous les trois ans ‐ mais 
repoussée cette fois d’un an en raison de 
l’épidémie de Covid‐19 ‐, est devenue 
une référence mondiale, très scrutée par 
les gouvernements. Elle sonde depuis 
2000 les performances des systèmes 
éducatifs, à travers les compétences en 
sciences, mathématiques et compréhen‐
sion de l’écrit, des élèves de 15 ans. A 
chaque fois, un de ces trois domaines est 
plus amplement développé, les mathé‐
matiques cette fois‐ci. Les exercices ont 
été soumis en 2022 à 690.000 jeunes de 
81 pays et territoires. Comme pour la 
précédente édition, où quatre métro‐
poles et provinces chinoises (Pékin, 
Shanghaï, Jiangsu, Zhejiang, qui n’ont 
pas pu participer cette fois) étaient arri‐
vées en tête, plusieurs pays asiatiques 
figurent parmi les meilleurs élèves en 
mathématiques, sciences et lecture. Sin‐
gapour caracole largement en tête dans 
ces trois matières, comme en 2016. Il est 
suivi par Macao, Taïwan, Hong Kong, le 
Japon et la Corée du Sud en maths. « On 
continue d’avoir des pays d’Asie, et 
notamment sur les mathématiques, qui 
trustent vraiment les premières perfor‐
mances », souligne Eric Charbonnier, 
spécialiste de l’éducation à l’OCDE.  Mais 
le principal fait marquant de cette édi‐
tion 2022 est ailleurs : il réside dans « 
une baisse inédite de performance » des 
élèves, souligne Irène Hu, spécialiste 
éducation de l’OCDE. « En mathéma‐
tiques, la moyenne des pays de l’OCDE a 
baissé de 15 points par rapport à 2018, 
alors que la différence entre chaque 
cycle n’avait jamais dépassé les quatre 
points auparavant. En compréhension 
de l’écrit, la baisse est de 10 points dans 
la moyenne de l’OCDE », et les résultats 
en sciences sont restés stables, détaille‐
t‐elle. Cela correspond à peu près à la 
moitié d’une année d’apprentissage de la 
lecture et trois‐quarts d’une année en 

maths, estime l’OCDE, pour qui 20 points 
équivalent à une année de scolarité. En 
cause notamment pour expliquer cette « 
chute dramatique » des performances : 
la crise de la pandémie de Covid, qui « 
bien sûr a un impact sur ce que l’on 
observe » et a été « un accélérateur de 
baisse de performances », indique Eric 
Charbonnier. Mais, tempère l’expert, « il 
ne faut pas tout faire porter au Covid 
non plus » car « il y avait déjà une ten‐
dance à la baisse depuis une dizaine 
d’années » globalement, et « on n’a pas 
vu de lien direct entre les fermetures 
d’écoles et la performance ». La France, 
elle, se situe dans la moyenne des pays 
de l’OCDE, « à un niveau comparable à 
celui de l’Espagne, la Hongrie et la Litua‐
nie dans les trois matières », relève Irène 
Hu. Elle est classée 22e en maths, 24e en 
compréhension de l’écrit et 22e en 
sciences parmi les 38 pays de l’OCDE.  
Mais ses résultats sont « parmi les plus 
bas jamais mesurés » par l’OCDE. En 
mathématiques, elle connaît entre 2018 
et 2022 « une baisse historique du 
niveau des élèves », souligne Eric Char‐
bonnier. D’autres pays européens, 
comme l’Allemagne ‐ qui avait pourtant 
opéré depuis 2000 un redressement 

spectaculaire, dit « choc Pisa » ‐, la Fin‐
lande, où les inégalités entre filles et gar‐
çons se creusent, ou encore la Norvège, 
connaissent des baisses plus impor‐
tantes que la France en mathématiques. 
En revanche, en Europe, l’Estonie, la 
Suisse, l’Irlande, l’Autriche, le Royaume‐
Uni, la République tchèque, la Suède et le 
Danemark tirent leur épingle du jeu en 
se situant au‐dessus de la moyenne de 
l’OCDE, tout comme le Canada.  
« Cette chute de la performance n’est pas 
non plus une fatalité mondiale, puisque 
certains pays ont réussi à la limiter », 
voire à « maintenir » cette performance, 
« comme en Suisse ou en Corée, ou à 
l’augmenter comme au Japon », analyse 
Irène Hu.  
Outre le Covid, d’autres facteurs sont 
avancés par l’OCDE pour expliquer la 
baisse générale des résultats : la crise 
d’attractivité du métier d’enseignant, 
qui touche de plus en plus de pays et 
affecte la qualité de l’enseignement, le 
manque de soutien aux enseignants et 
élèves ou de coopération dans les éta‐
blissements, ou encore l’implication des 
parents dans la scolarité, qui a baissé 
par rapport à 2018.  

In Challenges

FRANCE   
AUGMENTATION DU 
RISQUE DE PROPAGATION 
DE LA GRIPPE AVIAIRE                 
À "ÉLEVÉ"    
Le ministère français de l’Agricul‐
ture et de la Souveraineté alimen‐
taire a augmenté, mardi dernier, 
le risque de grippe aviaire de 
"modéré" à "élevé", et ce, suite à 
la détection d'une "dynamique 
d'infection dans les pays voisins 
et sur le territoire métropolitain". 
C'est ce qui ressort d'un arrêté 
ministériel, paru mardi au Journal 
officiel de la République française 
(Jorf).  
Le "risque épizootique d’influenza 
aviaire hautement pathogène" est 
"qualifié de « élevé » sur l’en‐
semble du territoire métropoli‐
tain", peut‐on lire dans le texte du 
Jorf. Ledit arrêté "est pris suite à 
la mise en évidence d’une dyna‐
mique d’infection dans l’avifaune 
sauvage migratrice et de foyers 
en élevage dans les pays voisins 
et sur le territoire métropolitain 
et vise à renforcer les mesures de 
surveillance et de prévention", 
ajoute‐t‐on, de même source. L'ar‐
rêté du ministère de l'Agriculture 
ne donne pas de données chif‐
frées à ce propos. Toutefois, selon 
le journal Le Monde, "77 foyers 
de grippe aviaire chez des 
volailles ont été détectés en Euro‐
pe depuis le 1er août, principale‐
ment en Hongrie et au Royaume‐
Uni, contre 48 la semaine précé‐
dente. Au total, 27 pays ont détec‐
té sur leur territoire l’influenza 
aviaire". Le 28 novembre, le 
ministère de l'Agriculture avait 
déjà relevé le risque lié à la grip‐
pe aviaire de «négligeable» à 
«modéré» face à la propagation 
du virus dans la faune sauvage et 
à la détection d'un premier foyer 
dans un élevage français. Selon le 
ministère de l'Agriculture, cette 
augmentation du risque "permet 
d’assurer une meilleure protec‐
tion des élevages face à la menace 
représentée par la forte circula‐
tion du virus dans la faune sauva‐
ge migratrice". Pour rappel, la 
France avait lancé, depuis le 2 
octobre dernier, une campagne 
de vaccination obligatoire contre 
la grippe aviaire au profit des éle‐
vages comptant 250 volailles et 
plus.  
Le passage de risque "modéré" à 
"élevé" implique la prise de 
mesures supplémentaires de pré‐
vention, en l'occurrence, "la claus‐
tration ou protection par des 
filets des oiseaux détenus" ; "la 
mise à l’abri et protection de l’ali‐
mentation et de l’abreuvement 
des oiseaux" et "l'interdiction des 
rassemblements de volailles et 
oiseaux captifs".  

In Agence Anadolu 
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UNESCO : LA DABKÉ PALESTINIENNE INSCRITE SUR LA LISTE DU PATRIMOINE 
IMMATÉRIEL MONDIAL 
L'Organisation des Nations unies pour 
l'éducation, la science et la culture (Unes
co) a inscrit, mardi, "la Dabké palestinien
ne" sur la liste représentative du patri
moine immatériel de l’humanité, a annon
cé le ministère palestinien de la Culture, 
déplorant la conjoncture actuelle dans 
laquelle cette inscription intervient. 
Le ministère palestinien a annoncé dans 
un communiqué que le Comité intergou
vernemental pour la sauvegarde du patri
moine culturel immatériel de l'Unesco, a 
approuvé la demande palestinienne por

tant inscription de "la Dabké populaire 
palestinienne" sur la liste du patrimoine 
immatériel de l'Organisation, et ce, lors 
de sa réunion tenue à Kasane (Botswana). 
Pour le ministre palestinien de la Culture, 
Atef Abu Saif, cette décision intervient 
"suite aux efforts consentis par les autori
tés palestiniennes, en coopération avec 
les instances officielles depuis deux ans, 
conformément aux critères requis pour 
l'inscription des dossiers sur cette liste". 
L'inscription de "la Dabké populaire 
palestinienne" sur la liste du patrimoine 

immatériel mondial, poursuit Abu Saif, 
est le troisième dossier inscrit au nom de 
la Palestine après ceux du conte populai
re palestinien et de l'art de la broderie 
palestinienne, soulignant qu'il s'agit 
"d'une victoire pour notre peuple qui se 
bat pour sa survie face à l'occupant sio
niste". Le ministre palestinien a déploré 
le fait que cette décision intervient au 
moment où le peuple palestinien à Ghaza 
"subit les pires formes d'agressions com
mises par l'occupant sioniste au vu et au 
su de tous".
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PALESTINE ET SAHARA OCCIDENTAL 

Le double langage de Madrid 
Le gouvernement 
espagnol ne peut 
cacher le double 
langage qu'il utilise 
lorsqu'il se réfère à la 
Palestine et au 
Sahara occidental 
occupés, selon le 
journal El Diario. 

Dans un article intitulé 
"Palestine oui mais Sahara 
occidental non : quand les 
principes rencontrent les 
intérêts", le journal espagnol 
indique que l'exécutif espa
gnol "adopte des positions 
différentes dans un cas et 
dans l'autre, quitte à se 
mettre dans l'embarras". 
En effet, selon l'auteur de 
l'article, Jesus A. Nuñez, ce 
double standard dans le trai
tement de ces deux ques
tions obéit à des calculs poli
tiques dans le cas de la Pales
tine et à des considérations 
liées à des intérêts person
nels en ce qui concerne le 
Sahara occidental occupé 
par le Maroc qui utilise, 
entre autres, la carte migra
toire pour obliger Madrid à 
se soumettre au moindre de 
ses caprices. 
"Au départ, nous aspirons 
tous à une cohérence totale 
entre nos actions et les 
valeurs et principes qui, 
selon nous, nous définissent 
et guident notre comporte
ment. Mais lorsque les inté
rêts que nous défendons, 
légitimes ou non, se croisent, 
la question devient souvent 
désespérément compli
quée", a t il fait observer 
dans ce sens. 
Lors d'une visite au passage 
frontalier de Rafah, le 23 
novembre dernier, le chef du 
gouvernement espagnol, 
Pedro Sanchez, avait dénon

cé, aux côtés de son homo
logue belge, "la destruction 
de Ghaza" et appelé l'entité 
sioniste à "reconnaître l'Etat 
de Palestine". 
Selon El Diario, "il est facile 
de comprendre que le coura
ge politique dont a fait preu
ve le Premier ministre espa
gnol (qui n'a d'égal que la 
passivité et le repli sur soi de 
la plupart de ses homo
logues de l'Union européen
ne) est dû à des raisons d'op
portunité politique". 
"Tout d'abord, il est en 
accord avec ce qui a déjà été 
dit par d'autres dirigeants 
tels que le Secrétaire général 
de l'ONU, Antonio Guterres, 
ou le Haut représentant de 
l'UE pour la politique étran
gère et de sécurité, Josep 
Borrell, prenant simplement 
le droit international comme 
critère pour juger le com
portement des acteurs 
impliqués dans le conflit", 
ajoute la même source.  
En outre, ceci "rejoint le sen
timent majoritaire de la 
société espagnole, non seu

lement en raison des sympa
thies émotionnelles que la 
cause palestinienne peut 
susciter", mais aussi en rai
son de la politique génoci
daire de l'entité sioniste en 
Palestine. 
Sa position exprime égale
ment "le large consensus 
politique entre les membres 
de l'actuelle coalition gou
vernementale", note Jesus A. 
Nuñez, rappelant que "jus
qu'à présent, tout s'est 
réduit à des gestes, sans que 
les déclarations aient été 
accompagnées de décisions 
diplomatiques et/ou écono
miques". 
"Dans le cas sahraoui, c'est 
au contraire la défense des 
intérêts qui a prévalu", sou
ligne El Diario, signalant 
qu'il est clair depuis long
temps que la politique de 
voisinage avec le Maroc est 
déterminée par la modéra
tion à tout prix, en essayant 
d'éviter (sans succès) les 
débordements de Rabat. 
"Cette attitude part du prin
cipe que le Maroc (...) peut 

provoquer une crise prati
quement à volonté, en jouant 
avec les malheurs de sa 
propre population et de ceux 
qui transitent irrégulière
ment par son territoire, sim
plement en laissant faire les 
mafias qui s'occupent du tra
fic d'êtres humains", a indi
qué l'auteur de l'article. 
Selon lui, "le calcul fait par 
l'Espagne ne tient pas comp
te du soutien social massif à 
la cause sahraouie, ni de sa 
responsabilité historique en 
tant que puissance adminis
trante, ni des mêmes valeurs 
et principes qu'elle utilise 
pour expliquer sa position à 
l'égard des Palestiniens". 
"En bref, on pourrait dire 
que dans la sphère diploma
tique, il existe une relation 
inverse qui détermine que 
plus la distance géogra
phique de la question à trai
ter est grande, plus le niveau 
d'incohérence entre les inté
rêts et les principes est 
faible, et vice versa", a t il 
conclu. 
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MINE DE GARA DJEBILET 

LANCEMENT DES ÉTUDES 
TECHNIQUES POUR                 
LA RÉALISATION                        
D'UNE CENTRALE SOLAIRE 

Le Groupe Sonel
gaz a annoncé, 
hier, le lancement 
des études tech
niques pour la 
réalisation d'une 
centrale solaire 
dans la wilaya de 
Tindouf, souli
gnant que cette 
centrale d'une 
capacité de 200 
mégawatts (MW) 
servira à couvrir 
les besoins éner
gétiques de la 
mine de Gara Dje
bilet et des 
régions avoisi
nantes. Le porte
parole officiel du 
Groupe, Khalil 
Hedna, a indiqué 
qu'"en application 
des instructions du 
président de la Répu
blique, M. Abdelma
djid Tebboune, et 
en concrétisation 
de la politique de 
transition énergé
tique du pays 
visant à dévelop
per les énergies 
renouvelables et à 
diversifier le bou
quet énergétique, 
Sonelgaz a entamé 
les études tech
niques néces
saires pour la réa
lisation d'une cen
trale solaire d'une 
capacité de 200 

MW dans la wilaya 
de Tindouf". 
Selon la même 
source, cette cen
trale, qui sera réa
lisée près de la 
région de Gara 
Djebilet, sera 
"dotée d'un systè
me de stockage 
d'énergie".  
"Un appel d'offres 
pour la réalisation 
du projet sera 
lancé avant la fin 
de l'année en 
cours", a t il préci
sé, ajoutant que 
"les travaux 
seront lancés 
durant le premier 
trimestre de 
2024".  
Le porte parole 
officiel du Groupe 
a indiqué par 
ailleurs que la cen
trale entrera en 
service dans un 
délai allant de 18 à 
24 mois, souli
gnant qu'elle "sera 
exploitée pour 
couvrir les 
besoins énergé
tiques de la mine 
de Gara Djebilet et 
des régions avoisi
nantes", après son 
raccordement au 
réseau électrique 
de la wilaya de 
Tindouf.

ACCIDENTS DE LA ROUTE 

L'HÉCATOMBE CONTINUE : 10 DÉCÈS ET 171 BLESSÉS EN 24 HEURES 
Dix personnes ont trouvé la mort et 171 autres ont été 
blessées dans des accidents de la circulation, survenus 
à travers le territoire national durant les dernières 24 
heures, selon un bilan rendu public mercredi par les 

services de la Protection civile. 
Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya 

d'Ouled Djellel où 8 personnes ont trouvé la mort et 15 
autres ont été blessées suite à une collision entre deux 
camions et un bus de transport de voyageurs assurant 

la ligne Biskra  Alger, sur la RN 46, dans la daïra d'Ou
led Djellel. Par ailleurs, les éléments de la Protection 

civile sont intervenus pour prodiguer des soins de pre
mière urgence à 7 personnes incommodées par le 

monoxyde de carbone émanant d'appareils de chauffa
ge à travers les wilayas d'Alger, Constantine et Blida. 

Les secours de la wilaya de Sidi Bel Abbès sont interve
nus également suite à une fuite de gaz suivie d'un 

incendie à l'intérieur d'une habitation dans la daïra de 

Ben Badis, ayant causé des brûlures du premier degré à 
trois personnes. Durant la même période, les éléments 

de la Protection civile ont été sollicités pour l'extinction 
de trois incendies urbains et divers à travers les 

wilayas de Médéa, El Tarf et In Salah, indique le même 
bilan, précisant que l'incendie le plus important a été 

enregistré à l'intérieur d'une habitation dans la daïra de 
Saghouane (Médéa) où une jeune fille de 19 ans est 
décédée et un enfant a été brûlé au premier degré. 


